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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 15 février', sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Guingaiiip 
(Cùies-du-IVord,), M. Dein, juge suppléant au siège de Brest, 
1 1 remplacement vie M. Bûcher, dscé«W. 

Juge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), 
M. Orset de Latour, procureur impérial près le siège dé Mont-
Ln-on, en remplacement de M. Camyer, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite. (Loi du 9 juin 

1853, art. 18, § 3.) 
Juge au Tribunal de première instance de Montbrison (Loire), 

M. André-Camille Durand, avocat, eu remplacement de M. Ra-
vier du Magny, qui a été nommé juge à Saint-Etienne. 

Juge au Tribunal de première iustance de Bergerac (Dor-
dogue), M. Domenget, juge au siège de Sarlat, eu remplace-
ment de M. Rivaud, décédé, 

Juge au Tribunal de première instance de Sarlat (Dordo-
tjne , M. L»velle, juge suppléant au même siège, en rempla-
cement de M. Demonget, qui est nommé juge à Bergerac. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
Je Valence (Drôme), M. Proust, procureur impérial près le 
siège de Digne, en remplacement de M. Payan-Dumoulin, qui 
« M nommé procureur impérial à Moulins. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Nautua (Ain), M. de Pielkt, substitut du procureur impé-
rial près le siège de Montbrisdn, en remplacement de M. Jan-
Mij qui a été nommé substitut du procureur impérial à Lyon. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Lapn (Aisne), M. L'Eleu de la Simone, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Vervins, en 
remplacement de M. Lepelletier, qui a été nommé juge à Albi. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pré-
fère instance de Vervins (Aisne), M. Amédée-Victor Cotelle, 
avocat, docteur en droit, en remplacement de M. L'Eleu de la j>uiioue, "qui est nommé substitut du procureur impérial à 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
'w^re iustance de Clermont (Oise), M. Ernest-Augustin-Engel-

belepoure, avocat, en remplacement de M. Bouvier, dé-
L*Qc ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
ndre instance de Nautua (Ain), M. Guicherd, substitut du 
procureur impérial près le siège de Gex, en remplacement de 
m Larnhlet; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
, re instance de Gex (Ain), M. Lamblot, juge, nommé à JN'au-

eu remplacement de M. Guicherd ; 
Substiim du procureur impérial près le Tribunal de prê-

tai! "13ta " CB d ' 01or011 (Basses-Pyrénées), M. Marrast, substi-
■o au procureur impérial près le siège de Saint-Calais, en 
Emplacement de M. de Gleizes; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

Des dispense.; sont accordées à M. Dernier, nommé substi-
tut du procureur impérial, près Te Tribunal de première ins-
stance de la Seine, à raison de son alliance, au degré prohibé, 
avec M. Durand (de Romorantin), juge au même siège. 

Voici les états de services des magistrats compris au 

décret qui précède : 

M. Orset de Lalour, 1847, juge suppléant à Lyon; — îf 
août 1847, substitut à Trévoux; — 8 juin 1853, procureur 

impérial à Montbrison. 

M. Proust, 4852, ancien magistrat ; — 23 décembre 1832, 

procureur impérial à Digne. 

M. de Piellat, 14. février 1851, substitut à Roanne; —21 

avril 1852, substitut à Montbrison. 

M. L'Eleu de la Simone, 1852, avocat; — 14 juillet 1852, 

substitut à Vervius. 

M. Guicherd, 1853, avocat;—13 avril 1853, juge suppléant | 

à Cherbourg ; — 11 octobre 1854, substitut à Gex. 

M. Lamblot, 1848, avocat à Roanne; — 2 avril 1848, subs-
titut du commissaire du gouvernement à Gex; — 14 septem-
bre 1852, substitut à Nantua ; — 17 septembre 1854, juge au 

même siège ; 

M. Marrast, 1853, avocat; — 27 avril 1853, substitut à 

Saint-Calais. 

M. de Gleizes, 1840, avocat ;— 6 mars 1846, juge sup-
pléant à Mont-de-Marsan; — 28 mai 1851; substitut à Orthez; 

21 août 1852, substitut à Oloron. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du là février. 

COMMERCE DES NOUVEAUTÉS, DU BLàKC, DE 

DE LA LINGERIE. CONCURRENCE. 

COMMERCE DES NOUVEAUTES. 

LA BONNETERIE, 

DÉFINITION DU 

lui du " lèdt> '"!ta "ce ûe . Saint .-C,alai> (Sarthe), M. de Gleizes, substî 

«m 8 mS uppléant au Tribunal de première instance de Mar-
que (Bouches-du-Rhône), M. Albert Germondy, avocat en 
'^'placement de M. Guès, qui a été nommé substitut du 'pro-
'■"jeur impérial. / 

krnwn uppléaut au Tribuual de première instance de Tou-
nip^ ""'•«-Garonne, M. Henri d 'André, avocat, eu remplace-
rai de M. Pagan, démissionnaire. 
lis suPpléant au Tribunal de première iustance de Metz 
v «03e,le),

 M>
 Louis-Marie-René Tardif de Moidrey, avocat, en 

< ««placement de Marguet, qui a été nommé juge; 
uge suppléant au Tribunal de première instance de Rocroi 

cem«n ,''f )> M v>'"oi"e-Gustave Bruxelle, avocat, en rempla-
cent

 de M
 Petit-Prisse (Décret du 1" mars 1852) ; 

uge SU ppiéant au Tribunal de première instance 'de Saint -
■«ver (Landes), M. Jean Baptiste Brethous de Lannemas, avo-

* [ > en remplacement de M. de Ladoue, démissionnaire; 

a
u 3® suppléant au Tribunal de première instance da Valo-

vMauche), M. Edmond Gallemand, avocat, docteur en 
en remplacement de M. Delalande, décédé. 

Le même décret porte : v 

tancé d0ll.aulA deFleury, juge au Tribunal de première ins-
luue r Seine, remplira, au môme siège, les (onctions de 

^»rendr i "StrU':tio" , en remplacement de M. Gaimeron, qui re-
M u 5*} r fa Amande, celles de simple juge, 

de Gr»,, n Lupé > ancien conseiller à la Cour impériale 
^ ranoble. est nomma 1U- i. x l A_.r ^„... 

8%e 
droit 

oble, est nommé conseiller Jionoraire à la même Cour, 

S'il est un commerce mal défini et peut-être difficile à 

définir, c'est celui des nouveautés. Cela a élé vrai de 

tout temps, c'est vrai surtout depuis que les marchands 

de nouveautés vendent des parapluies, des porte-mon-

naie, de la fourrure, des bottines, des chapeaux de pail-

le, etc., etc., etc., toutes choses qui n'ont rien de com-

mun avec les nouveautés, si ce n'est peut-être qu'elles 

sont neuves. 

Voici une difficulté qui a pris naissance à l'occasion de * 

l'interprétation à donner à un bail assurant à un locataire, 

dans un magasin à lui loué, le monopole du commerce 
des nouveautés par rapport aux autres locataires: ne ia 

même maison. 
Suivant acte passé devant M" Acloque, .notaire à Paris, 

le 27 août 1853, M. Loridan, propriétaire de l'hôtel de la 

rue du Faubourg-Poissonnière, 58, a loué dans cet hôtel 

à M. Carment, pour trois, six, neuf ou douze années, an 

choix de ce dernier seulement, un vaste magasin et diffé-

rents accessoires, moyennant 5,000 fr. pour les six pre-

mières années et 5,500 fr. pour lès six dernières, à l'ef-

fet, est-il dit dans l'acte, d'exercer dans les lieux loués 

et pendant la durée du bail à lui fait, le commerce de 

marchand de nouveautés, de blanc, de lingerie et do bon-

neterie seulement. 
Par une autre clause de ce bail, M. Loridan s'est inter-

dit de louer la seconde boutique de l'hôtel à une personne 

exerçant le commerce de M. Carment. 

Cependant, vers la fin de 1853, M. Loridan a loué cette 

seconde boutique à M. Minard, qui y extreele commerce 

de nouveautés et y vend des châles et des soieries, et qui 

y a même vendu une fois, à la date du 7 janvier 1854, 

ainsi qu'il résulte d'un procès-verbal d'huissier, des ar-

ticles rentrant dans le commerce spécial de la lingerie. 

C'est alors queJVl. Carment, prétendant qu'il avait seul 

le droi» d'exercer dans la maison de M. Loridan le com-

merce de nouveautés en général et, en outre, spéciale-

ment celui de la lingerie, de la bonneterie et des étoffes 

de coton et de fil blancs ; que M. Minard exerçait cepen-

dant aussi ostensiblement le commerce de nouveautés en 

général èt aussi celui de la lingerie, pour lequel il s'était 

approvisionné et qu'il exerçait chaque jour, a assigné M. 

Loridan devant le Tribunal civil de la Seine en résiliation 

de son bail, en paiement des 7,500 fr. montant des dé-

penses d'installation par lui faites et de 16,000 fr. à titre 

de dommages-intérêts. 
M. Loridan a repoussé cette demande, en soutenant 

qu'il n'avait pas loué sa boutique à M. Carment pour y 

exercer le commerce de nouveautés d'abord, puis celui du 

blanc, celui de la lingerie, et celui de la bonneterie, en 

tout quatre genres de commerce, mais bien pour y exer-

cer celui des nouveautés dans les trois genres du blanc, 

de la lingerie et de la bonneterie ; que cela résultait des 

termes du bail et de l'exécution qui lui avait été donnée 

par M. Cannent, lequel, jusqu'au jour du procès, n'avait 

vendu et fait entrer dans son magasin que du blanc, et 

n'avait annoncé au public que cette spécialité, pour la-

quelle il' lui avait bien été, une fois, fait concurrence, 

niais que cela ne s'était pas renouvelé. 
M. Carment a répliqué en soutenant qua s'il avait, en 

effet, spécialement d'abord, fait le commerce du blanc, 

c'était parce qu'il ne voulait p#s de suite donner à ses af-

faires toute l'extension dont elles étaient susceptibles; 

mais que cela ne pouvait nuire à son droit dont il lui 

était loisible d'user aujourd'hui et à l'heure qui lui con-

viendrait, et auquel il ne pouvait être censé avoir re-

noncé. 
Malgré ces raisons, la défense de M. Loridan a été ac-

cueillie par jugement du 23 août 1854, rendu après par-

tage et qui est ainsi conçu : 

« Attendu que, suivant le bail passé devant Acloque, no-
taire à Paris, le 27 août 1833, Loridan, ancien négociant, a 
loué la boutique à gauche de la porte cochère de Sa maison à 
Cannent, pour y faire, dit l'acte, le commerce de nouveautés, 
de blanc, de lingerie et de bonneterie seulement; que cette 
spécification exprimée par les trois objets ci-dessus apporte 
une limitation évidente au commerce de nouveautés qui est 
indiqué d'abord et le restreint auxdits objets ; que le mot 
« seulement » vient donner une nouvelle énergie à cette limi-

tation déjà si précise ; 
l « Attendu, eu effet, que, d'après l'usage qui s'est établi à 
» Paris depuis plusieurs années, le commerce de nouveautés 

peut être général ou circonscrit dans certaines espèces de 

marchandises, suivant la convention des parties; 
« Attendu, au surplus, que l'exécution donnée par Carment 

à son bail depuis son entrée dans les lieux jusqu'au jour du 
procès, prouve que l'iutention des deux parties a été conforme 
a l'interprétatio .i présentée par le premier des motifs qui pré-
cèdent ; qu'il a notamment placé sur son enseigne, sur son 
vitrage et dans ses prospectus, l'indication d'un commerce 
spécial pour le blanc et qu'il n'a iutroduit dans son magasin 

que cette espèce de marchandises ; 
« Attendu que, d'après ces considérations, le sens de l'acte 

n'est pas douteux, et qu'il n'y a pas lieu, par conséquent, de 
recourir à l'application de l'art. 1162 du Code Napoléon ; 

« Attendu, enfin, que si Minard a commis, au mois de jan-
vier dernier, une légère infraction à sou propre bail, en ven-
dant quelques objets qui rentraient dans le commerce spécial 
de Carment', cette infraction, qui ne s'est plus reproduite, ne 

saurait être opposée à Loridan ; 
« Par ces motifs, 
« Vidant le partage déclaré parle précédent jugement du 

12 août présent mois; 
« Déclare Carment non recevable et mal fondé dans ses de-

mandes, l'eu déboute et le condamne aux dépens. » 

M. Carment a interjeté appel de ce jugement. 

M' Dufaure, son avocat, a soutenu cet appel. Il a exposé 
qu'à l'époque où son client avait fait avec M. Loridan le bail . 
4u#fcdtaaé lieu au procès, il était marchand de nouveautés 
rue de Miromesnil, et cherchait à y vendre son fonds pour al-
ler s'établir dans un quartier où il ferait les affaires sur une 
plus vaste échelle. Rien d'étonnant donc qu'il ait eu l'idée 
d'être marchand de nouveautés rue du Faubourg-Poissonnière; 
c'était même tout naturel, puisque c'était un genre de com-
merce pour lequel il avait une certaine expérience. Au mo-
ment donc où M. Carment a dû prendre possession des locali-
tés à lui louées par M. Loridan, il n'avait pas encore vendu son 
fonds de la rue de Miromesnil ; il y prit donc toutes les mar-
chandises du commerce de blanc qu'il y avait, les fit trans-
porter dans ses nouveaux magasins du Faubourg-Poissonnière, 
et s'annonça là comme faisant spécialement ce genre de com-
merce; il ne pouvait pas en agir autrement et s'y présenter 
comme marchand de nouveautés, puisqu'il n'y avait pas alors 
ce genre de marchandises à sa disposition. Ce n'est que plus 
tard, quand son fonds de la rue de Miromesnil a été vendu, 
qu'il a voulu user de son droit chez M. Loridan ;'il n'y avait 
pas renoncé, il ne peut être censé y avoir renoncé aujour-
d'hui, car on n'est jamais censé renoncer à ses droits. 

M e Dufaure s'attache à établir ensuite qu'il n'y a pas de 
commerce de nouveautés de blanc, de bonneterie ni de linge-
rie; les calicots, les toiles, les articles de bonneterie et beau-
coup d'articles de lingerie sont toujours d'usage et de valeur; 
ils ne changent pas de mode comme les soieries, les châles, 
les confections pour dames, les étoffes de laine et de coton de 
couleur, dont les dessins et les dispositions varient à chaque 
saison et, se renouvelant sans cesse, constituent le commerce 
des l.'avocat produit de nombreux parères à l'ap-

r v. éf ses observation», ot~<u>u<>ani rpio si M r -irmfint ne pro-

duisait qu'un procès-verbal constatant que son voisin vendait 
de la lingerie et du blanc, c'est qu'il ne pouvait pas verbalise^ 

chaque jour. 
Dans l'intérêt de M. Loridan, M' Poyet a soutenu que M. 

Carment s'était présenté à son client en annonçant l'intention 
d'abandonner le oommerce de nouveautés ét de se restreindre 
désormais à la spécialité du blanc, ses ressources pécuniaires 

ne lui permettant pas de faire autre chose. 
M* Poyet développe en outre les considérations qui ont dé-

terminé les premiers juges à rejeter la demande de M. Car-
ment. Il est interrompu par M. le président dans ses déve-

loppements. 

La Gour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 25 janvier. 

CESSION D'OFFICE. — TRAITÉ PRÉMATURÉ. — CLAUSE PÉ-

NALE. NULLITÉ. — TRAITÉ OSTENSIBLE. — INEXÉCU-

TION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

La cession d'un office de notaire faite à une époque où le can-
didat ne pouvait être nommé est nulle comme contraire aux 
règles de la discipline et de la transmission régulière des 

offices. 

La clause pénale introduite dans ce traité et non reproduite 
dans celui soumit ultérieurement à la chancellerie, affecte 
notablement ce traité ostensible, quoiqu'elle lui soit intrin-
sèque; c'est, tn définitive, une stipulation illicite comme 
toutes celles qui ne sont pas portées à la connaissance de 
Ùautorité compétente, et dès lors on ne peut s'en prévaloir. 

Toutefois, le retrait sans motifs légitimes d'un candidat qui 
ne veut plus exécuter le traité librement consenti par lui, 
contient une cause de dommages-intérêts altribuables au 
cédant, non plus en vertu de la clause pénale, mais en rai 

son de l'appréciation du juge. 

Ces questions intéressantes avaient été décidées dans 

un sens contraire par un jugement du Tribunal civil de 

Chirion, en date du 12 août 1854, lequel avait admis la 

validité de la clause pénale dont il sera question ci-après, 

et condamné, en conséquence, le défendeur à payer au 

demandeur la somme de 5,000 francs, montant de cette 

stipulation. 
L'arrêt de la Cour contenant tous les faits nécessaires 

à son intelligence, nous nous contentons d'en donner le 

texte ; 

« La Cour : , 
« Attendu que, par un acte destiné à rester secret, en date 

du 15 septembre 1852, enregistré le 20 mai 1854, Mingot a 
eédé son office de notaire à Sainte-Maure, à Guiet, moyen-

nant la somme de trente-un mille lrancs. 
« Que Guiet, à qui une année de stage était encore néces-

saire, s'est engagé par le même acte à se mettre en mesure de 
se présenter comme candidat dans le délai de deux années au 

plus tard ; 
« Qu'en outre il a été stipulé : 1° Que Mingot continuerait 

à gérer son office jusqu'à la prestation de serment de Guiet ; 
qu'il le recevrait dans son étude pendant un au au moins à 
partir du jour où il aurait acquis les deux années d'exercice 
comme avocat à la Cour de Poitiers, le nourrirait et le loge-
rait pendant son année de stage à l'élude; 2° que si le traité 
ne recevait pas son exécution par le décès de Guiet ou par 
toute autre circonstance qui lui serait personnelle, Guiet ou 
ses héritiers devaient payer à Mingot une somme de cinq mille 
francs; 3° qu'à l'époque fixée pour la présentation de Guiet, il 

serait fait un traité extrait de celui susdaté pour toutes les 
choses nécessaires pour sa production à la chancellerie. 

« Attendu que, conformément à cette convention, Guiet a 

été logé cl nourri par Mingot et a travaillé pendant uu an 
dans son étude, et que, le 25 janvier 1854, il est intervenu en-
tre les parties un nouveau traité reproduisant les mêmes con-
ditions de cession et de prix, mais na contenant pas la clause 

pénale de cinq, mille francs. 
'« Attendu que sur l'envoi qui a été fait de ce second traité 

au parquet de la Cour impériale d'Orléans, le procureur-gé- . 
néral a invité les parties à y faire diverses modifications, et 
notammentà réduire de -4,000 fr. le prix de cession, en don-
nant toutefois l'avis que, dans le cas où les parties ne consen-
tiraient pas à cette réduction, les pièces lui fussent de nou-

veau transmises ; 
« Attendu que Guiet, à la date du 28 août 1854, a écrit au 

procureur général qu'il était surpris, eu égard à la décadence 
et à la dépréciation de l'étude, que la réduction ne lût que de 
4,000 fr.; qu'il retirait sa demande, et qu'eu cas de nomina-

tion, il refuserait de prêter serinent; 
« Attendu que c'est dans ces circonstances qu'après une 

mise en demeure, Mingot a formé contre Guiet une demande 
tendant à ce que ce dernier fût tenu de lui payer, à litre d'in-
demnité, la somme de 5,000 fr. pour inexécution des traités 

susvisés; 
« Attendu que les offices ne sont pas une propriété dont les 

titulaires puissent disposer d'une manière absolue, et que leur 
transmission intéresse essentiellement l'ordre public; que dès 
lors les conditions du traité de cession relatives, soit au prix 
et à ses éléments divers, soit à l'obligation imposée au ces-
sionnaiie sous la contrainte d'une etause pénale de se présen-
ter comme successeur à une époque préfixe et plus ou moins 
éloignée, doivent être portées à la connaissance de l'autorité 
compétente et ne peuvent faire l'objet de stipulations occultes ; 

« Attendu que le contrat par lequel le titulaire d'un office 
cède cet office plus d'une année à l'avance à un tiers qui ne 
réunit pas les conditions d'aptitude nécessaires pour obtenir 
l'investiture et impose au cessionnaire une clause pénale très 

r onéreuse, est contraire aux règles d'une sage discipline et de 
la transmission régulière des offices; » 

« Qu'en effet, cette vente à terme et moyennant un prix 
fixé longtemps à l'avance, en désintéressant le titulaire pour 
l'avenir quant à ses intérêts pécuniaires, peut l'induire à ap-
porter dans l'exercice de sa fonction moins de zèle et de ré-
gularité ; et que, d'une autre part, elle a le grave inconvénient 
d'enchaîner la liberté de l'acheteur et de le contraindre, placé 
qu'il est sous la menace d'un dédit énorme, à provoquer en 
quelque sorte malgré lui sa nomination ; 

« Attendu que des stipulations de ce genre, bien qu'intrin-
sèques au traité ostensible, l'affectent néanmoins'notablement, 
sont illicites et ne peuvent, aux termes des articles 1131 et 
1133 du Code Napoléon, produire aucun effet; 

« Qu'ainsi c'est à tort que les premiers juges ont sanction-
né la clause pénale du traité du 15 septembre 1852; 

Mais attendu que les conclusions de Mingot tendent à 
faire condamner Guiet, non seulement en vertu du traité du 
15 septembre, mais aussi à cause de l'inexécution du traité du 
25 janvier 1854; 

Attendu que Mingot, conformément aux conventions ar-
rêtées entre lui et Guiet, l'a logé,, nonnei oi>iniii <s à tous lffs 
travaux de son étude, t'a présenté-tomme devant être sou suc-
cesseur, et que le refus de Guiet de demander à l'autorité 
compétente l'investiture de la charge qu'il avait d'abord ma-
nifesté le dessein d'acquérir, constitue un fait préjudiciable à 
Mingot et dont celui-ci est en droit de demander la répara-

tion ; 
: Attendu que, pour se soustraire aux conséquences de l'in-

exécution de son engagement, Guiet allègue que Mingot aurait 
lui-même manqué à ses obligations en négligeant la gestion 
de l'étude; 

« Mais attendu que des faits articulés par Guiet, les uns sont 
vagues et sans pertinence, les autres sont démentis par les do-
cuments du procès, ce qui rend sans utilité l'enquête et l'ex-
pertise demandées; 

« Eu ce qui touche la quotité des dommages-intérêts à al-
louer à'Mingot, 

« Attendu qu'ils peuvent être équitablement évalués à 
3,000 fr.; 

« Par ces motifs: 
« La Cour, sans s'arrêter ni avoir égard au chef des Con-

clusions de Guiet tendant à enquête et expertise, 
« Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; ordonne 

la restitution de l'amende consignée; 
« Emeiidanten ce'que les premiers juges ont, en exécution 

de la clause pénale du 15 septembre 1852, condamné Guiet 
envers Mingot à une indemnité de 5,000 fr., fixe à 3,000 fr. 
le montant des dommages-intérêts à payer par Guiet à Mingot 
en réparation du préjudice à lui causé par l'inexécution du 
traité de 1854; 

« Condamne Guiet aux dépens de première instance et d'ap-
pel, etc. » 

(Conclusions conformes de M. Lenorrnan!, premier 

avocat-général; plaidants, M" Jobannet pour Guiet, et M' 

Robert de Massy pour Mingot.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3» ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audiences des 6 et 13 février. 

LA P0T1CH0MANIE. — LES PAPETIERS ET LES MARCHANDS 

DE VERRE ET DE PORCELAINE. — QUESTION DE CON-

CURRENCE. 

Vn marchand de porcelaine et de verrerie qui a fait insérer 
dans son bail une clause par laquelle son propriétaire s'in-
terdît de louer à aucun autre marchand se livrant au com-
merce des verres et des cristaux, n'a pas le droit de se 
plaindre si le propriétaire loue à un papetier qui met en 
vente des vases de verre pour ta fabrication des potiches 
dite potichomanie. ' 

Ces vases de verre, sans ut ilité réelle par eux-mêmes et servant 
uniquement de canevas pour un travail d'agrément oui 
touche au desstn et à la peinture et qui emploie pour élé-
ment principal des papiers licitement colorés, et pour ac-
cessoires des pinceaux, de la gomme liquide et des couleurs 
doivent être assimilés anx palettes de porcelaine et aux 
godets en verre qui ont toujours fait parité du commerce de 
la papeterie, bien qu'appartenant aussi à celui des mar~ 
chands de porcelaine. 

Ces questions, neuves et assez singulières, so présen-

taient a propos de l'exercice d'un commerce de récente 

origine, pour la désignation duquel on a cru devoir inven-

ter le substantif : potichomanie. Qu'est-ce au juste que 1* 

potichomanie? Aucun dictionnaire ne s'élaut encore expli-

que à ce sujet, on en est réduit aux conjectures. Si l'on a 

voulu désigner par ce mot la manie des potiches, il
 0

st 

en même temps certain qu'on u voulu créer la possibilité 

de satisfaire économiquement cette manie, en offrant au 

public des. potiches de verre décorées avec du papier 

peint et imitant plus ou moins mal les admirables potiches 

de la Chine ou du Japon. Ceux qui vendent les vraies poti-

ches et qui ont interdit à leurs propriétaires de louer à au-
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cun marchand faisant le même commerce, ont-ils le droit 

de se plaindre si ces mêmes propriétaires louent a des 

marchanda qui se livrent au commerce des potiches 

postiches, vulgairement désigné sous le nom de poticho-

manie ? Tel était l'objet du procès. 

M* Carraby, avocat du sieur Robert, expose ainsi les 

'faits de la cause: 

M. Robert, mon client, est marchand de porcelaine. Il est 

locataire, depuis plus de trente ans, d'un vaste magasin situé 

sur le boulevard des Italiens. I! a renouvelé son bail, il y il 

deux ans, avec M. Renou, propriétaire, ou plutôt principal 

locataire de la maison. Il a fait insérer dans son bail une 

clause à laquelle tiennent généralement les commerçants, et 

particulièrement ceux qui occupent une boutique depuis lon-

gues années. Cette clause interdit au propriétaire de louer 

dans la maison un emplacement à « tout autre fabricant, mar-

chand ou débitant de porcelaines, verreries et cristaux. » 

M. Robert s'endormit avec sécurité sur la foi de celte clause, 

lorsqu'il l'ut reveillé par le bruit que faisait sa voisine. Cette 

voisine était une marchande de papiers, ou, pour mieux dire, 

une prétendue marchande de papiers ; car à son étalage on 

voyait beaucoup de verreries ei de porcelaines et peu de pa-

pier, et au-dessus de la boutique étaient écrits ces mots : A la 

Potichomanie '. Les potichomanes ne s'arrêtaient plus chez 

mon client, qui les voyait passer devant son magasin pour 

s'arrêter au magasin de M"' Maillard, sa redoutable voisine. 

Le jour de l'an arriva. On sait quel fut à cette époque «le 

succès de la potichomanie. Mon client n'en eut pas sa part. Sa 

vente fut manquée. 

Aujourd'hui M. Robert s'adresse d'abord au propriétaire, 

M. Renou. M. Renou s'est engagé à interdire dans sa maison, à 

tout autre que mon client, la vente des verreries et porcelaines. 

Il n'a pas rempli son obligation. 11 doit donc indemniser mon 

«lient. 

Quant à M"« Maillard, sur quoi se fonde-t-elle pour vendre 

de la potichomanie ? Sur son bail. Son bail ne lui confère que 

le droit de vendre du papier et des abat-jours. Eu vendant 

des potiches, elle cesse d'être marchande de papier, elle de-

vient marchande de porcelaines et de verreries. 

Pour la potichomanie, il faut lo vase et le papier qui le re-

couvre. Lè marchand de verreries a- le droit de vendre le
4 

premier, de ces objets, comme le marchand de papier a le 

droit de vendre le second. A côté de M. Robert, un marchand 

d'estampes, d'aussi bonne foi que lui, s'est imposé l'obligation 

de vendre du papier sans vendre des potiches. Il n'y a jamais 

eu empiétement de sa part sur notre domaine. Dira-l-on que 

le droit de vendre le principal emporte le droit de vendre 
l'accessoire? Non. L'accessoire constitue un commerce ; et le 

principal, un autre. D'ailleurs, ici, le principal est la potiche. 

La potichomanie n'est qu'un procédé pour la décoration du 

verre; mais que ce verre soit décoré avec du papier ou avec 

des couleurs, c'est toujours du verre que l'on vend. Le mode 

d'ornementation seul a changé. 

M"" Maillard vend des lampes; ses factures le constatent. Si, 

au lieu de vendre des porcelaines, nous vendions des lampes, 

elle nous dirait probablement : « La lampe étant l'accessoire 

de l'abat-jour, j'ai le droit de vendre des lampes ; » et ce lan-

gage serait aussi logique que celui qu'elle nous tient aujour-
d'hui. 

Dira-t-on que tous les papetiers à Paris vendent de la poti-

chomanie? C'est possible. On sait la tendance de chaque com-

merce à sortir des limites dans lesquelles il devrait se tenir. 

Les boutiques deviennent des bazars ; cela se conçoit. Ce qui 

fait le succès d'un établissement, c'est son emplacement plu-

tôt que le nom .de sou propriétaire. Si donc un magasin est 

bien situé, plus ou y vendra d'objets, plus il y aura de chan» 

ce d'attirer l'acheteur. Aussi on voit à Paris des alliances 

monstrueuses :. les chapeliers vendant des habits, les coiffeurs 

des paletots , les marchands de nouveautés des parapluies. 

Quant aux papetiers, ils vendent toute espèce d'objets : meu-

bles, tableaux, jouets, potichouianie ; ils sont essentiellement 

usurpateurs. Eh bien, ils ont raison. La concurrence le leur 

permet, la liberté du commerce le veut ainsi. Mais si à côté 

de ce marchand il y a un droit que ceUempiètement atteint, 

si dans la même maison il y a un marchand de verreries et 

lin marchand de papiers, si le propriétaire a interdit dans sa 

maison le commerce de la verrerie à tout autre qu'au pre-

mier, le marchand de verreries a droit de dire au papetier : 

f Vous ne devez vendre que du papier. En vendant des reliu-
frW, vous devenez relieur; «u icuOauiùcs mcuuies, mareiiano 

de meubles. Je n'ai rien à dire, parce que je ne suis ni en-

cadreur ni relieur; mais 'eu vendant des potiches vous deve-

nez marchand de potiches; 'par conséquent, vous vendez ce 

que vendent seuls habituellement les marchands de porcelai-

ne. J'ai le droit de m'en plaindre, parce que vous êtes en, con-

travention -avec votre bail ; que seul j'ai le. droit de vendre cet 

article dans la maison, et que vous me causez préjudice. » 

Une espèce semblable à la notre s'est présentée devant la 

Cour de Paris. Il s'agissait d'une marchande de modes et d'un 

passementier de la rue de la Chaussée-d'Antin. La Cour a 

rei'du, au mois de décembre 1854; un arrêt conforme au sys-
tème que j'invoque. 

M
e
 Colniet d'Aage, dans l'intérêt de M. Renou, a soutenu 

qu'aucune condamnation ne devait intervenir contre son 

client. En effet, si la demande de M. Robert est rejetée, il n'y a 

lieu à statuer sur la demande en garantie que M. Renou a for-

mée contre M lle Maillard. Si, au contraire, les prétentions de 

M. Rooertsont accueillies, le fait dont il se plaint étant le fait 

de M
lle

 Maillard, ce sera à cette dernière à indemniser M. Ro-

bert. 

L'avocat discute les termes du bail et établit que son client 

a pris toutes les précautions possibles pour éviter toute con-
currence entre ses différents locataires. 

M" Colmet d'Aage conclut à ce que son client soit mis hors 

de cause ou qu'il soit indemnisé par M
lle

 Maillard des con-
damnations qui pourraient intervenir. 

M" Roinvilliers s'est présenté pour M
llc

 Maillard. 

Lorsque M"" Maillard est venue établir son magasin de pa-

peterie sur le boulevard, il n'y avait qu'une personne qui pût 

redouter sa concurrence ; ce n'était pas M. Robert, c'était M"" 

ï)eperrier. M'"° Deperrier tient un débit de tabac; elle vend 

des porte-cigares et mille autres objets utiles aux fumeurs. 

Elle craignait que M"
e
 Maillard ne vendît des objets sembla-

bles; aussi, à sa demande, M. Renou a-t-il inséré dans le bail 

avec ma cliente une clause qui interdisait à celte dernière la 

vente de ces objets. Si M. Robert est si ombrageux, pourquoi 

n'en a-t-il pas l'ail autant? Mais puisqu'il n'y a aucune res-

triction dans notre bail à son profit, nous avons le droii de 

vendre tout ce qui est dans les limites de notre commerce. 

Il n'y a que M. Robert qui ait contesté aux papetiers le droit 

de vendre des potiches; tous les papetiers en vendent. En ef-

fet, ils vendent le vase comme un accessoire. Ne voit-on pas 

de nombreux objets en porcelaine vendus chez les papetiers à 

cause de leur rapport avec le papier ? L'élément principal, 

dans la potichomanie, c'est le papier, c'est lui qui donne sou 

éclat et sa valeur au vase : la vente de la potichomanie rentre 

dans le commerce de la papeterie. 

D'ailleurs, de quoi se plaint M. Robert ? Du préjudice que 

nous lui avons occasionne? Mais il ne peut y avoir de concur-

rence sérieuse entre M. Robert et M
1Ie

 Maillard. La poticho-

manie, eu effet, n'est qu'un procédé d'ornementation. Un vase 

qui a été décoré par ce procédé ne peut servir; on ne peut y 

mettre ni boissons ni aliments sous peine de s'empoisonner. 

C'est donc un objet de luxe et non d'utilité. La vente en est 

restreinte et ne peut faire aucun tort à un commerce qui con-

siste seulement dans la vente des objets dont nous trouvons 

chaque jour l'emploi dans l'intérieur de nos maisons. La de-

mande de M. Robert doit donc èlre repoussée comme nulle-

ment fondée. 

A la huitaine suivante, le Tribunal a rendu un jugement 

ainsi conçu : 

« En ce qui touche la demande principale : 

« Attendu que Robert n'aurait droit de se p'aindre de l'in-

exécution des clauses du bail qu'autant que la demoiselle 

Maillard aurait formé et fait valoir dans la boutique qu'elle 

occupe un établissement de fabricant, marchand ou détaillant 
de porcelaines, verreries et cristaux; 

« Que, d'un autre côté, Robert n'est point fondé à se pré-

valoir des termes du bail consenti par les époux Uenou à la 

demoiselle Maillard, puisque ce sont des conventions qui lui 

sont étrangères ; 

« Qu'au surplus, ce bail na exclu du commerce de mar-

chand de papeterie et abat-jour exercé par la demoiselle Mail-

lard que la vente des porte-monnaie, porte-cigares et blagues 

à tabac ; 

« Attendu que ces vases de verre blanc exposés en vente 

par là demoiselle Maillard sont sans utilité réelle en dehors 

de la destination spéciale que lui a donnée le Commerce de la 
papeter ie ; 

« Qu'on effet, ils servent uniquement de canevas pour un 

travail d'agrément qui touche au dessin ou à la peinture, et 

qui emploie pour élément principal des papiers richement 

coloriés et pour accessoires des pinceaux, de la gomme liqui-
de et des couleurs ; 

« Attendu dès lors que ce n'est point empiéter sur le com-

merce de la verrerie que de comprendre, comme l'a fait la 

demoiselle Maillard, ces sortes de vases parmi les articles de 

dessin et de peinture dont la vente appartient à la prolession 

de marchande de papeterie ; 

« Qu'il en est de ces objets comme des palettes de porce-

laine et en faïence, des godets en verre pour délayer les cou-

leurs, des encriers de porcelaine, de faïence ou de métal, qui 

ont toujours fait partie du commerce de la papeterie, tout eu 

appartenant aussi à celui de marchand de porcelaines ; 

« Eu ce qui louche la demande en garantie : 

« Attendu que le rejet de la demande principale l'a rendue 
sans objet ; 

« Par ces motifs, ^ 

« Déclare Robert mal londé dans sa demande contre les 

époux Renou; dit qu'il n'y a lieu à statuer sur la demande en 

garantie formée par ceux ci contre la demoiselle Maillard; 

condamne les époux Renou aux dépens envers la demoiselle 

Maillard; condamne Robert âux dépens envers les époux Re-

nou, dans lesquels Irais seront compris ceux dont la condam-

nation vient d'être prononcée au prolit de la demoiselle 
Maillard. » 

I ou Celarion (Ardèche), 15 ans de travaux forcés, attentat à la 

pudeur; ■— 8° De Gouesnon Cloarec (Finistère), 5 ans de tra-
vaux forcés, vols qualifiés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 15 février. 

TRIBUNAUX CORRECTIO.VXELS. —- AUDIENCES. — CONSTATATION 

DE LA PUBLICITÉ. 

Dans la Gazette des Tribunaux dn 7 janvier dernier 

(affaire Desouches, Touchard et autres, contre Jackson et 

Buffieux, délit d'entraves à la liberté des enchères), nous 

avons reudu compte des décisions de la Cour de cassation 

sur les moyens du fond (V. ce numéro) ; à la même au-

dience, statuant sur uu moyen relevé d'office par lî. icf 

i apporleur et fondé sur le défaut de constatation suffisante 

de la publicité des audiences, un arrêt interlocutoire or-

donna l'apport au greffe de la Cour de toutes pièces et 

documents de nature à établir la publicité des audiences 

et notamment des minutes des deux jugements attaqués. 

Conformément à cet arrêt interlocutoire, les minutes du 

Tribunal correctionnel de Montbrison ont été apportées ; 

elles ont révélé dans ce Tribunal un singulier usage qui 

a entraîné la cassation des jugements dont il s'agit; en 

effet, jamais les feuilles d'audience de ce Tribunal, conte-

nant les mtuutes des jugements rendus, ni ces minutes 

elles-mêmes ne constatent la publicité des audiences; elles 

se bornent à cette mention : « Audience du » Cette 

constatation de la publicité a été jugée insuffisante. 

De ceci est résulté ua usage plus singulier encore: 

lorsque des expéditions des jugements sont réclamées ; 

elles sont délivrées avec la constatation de l'accomplisse-

ment d'une formalité substantielle, celle de la publicité des 

audiences, que ne contiennent pas les minutes des juge-

ments. 

Ces graves irrégularités snt attiré l'attention de la Cour 

de cassation, et amené la cassation des deux jugements 

du Tribunal supérieur d'appel de Montbrison, des 23 et 

30 juin 1854, rendus dans le procès eu délit d'entraves 

apportées à la liberté des enchère*,- e»tw le» «i»m* Ue-

S/liirhpw, Tnuoliard, liomtot ot «utiod COlltrO JaCksOtr*."^» 

Buffieux. 

• M. Poultier, conseiller rapporteur; M. Renault d'Ubexi, : 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Costa, 

pour les sieurs Desouches, Touchard et autres, et M
e
 Re-

verchon, pour les sieurs Jackson et Bsffîeux, défendeurs 

intervenants. 

CHEMIN DE FEU. — IMMIXTION DANS LE TRANSPORT DES LET-

TRES. —7 FACTEUR. — APPRÉCIATION DE FAIT. 

L'arrêt qui constaté en fait, sans se mettre en contra-

diction avec le procès-verbal, que le facteur d'une admi-

nistration de chemin de fer prévenu d'infraction à l'arti-

cle 1" de l'arrêté du 27 prairial an IX pour immixtion 

dans le transport des lettres, en transportant du bureau 

d'emmagasinement au bureau de l'octroi trois caisses dans 

lesquelles se trouvaient des lettres cachetées, n'a fait 

qu'opérer un simple déplacement de ces caisses et non 

un transport, et que dès lors il ne s'est pas rendu coupa-

ble de la contravention d'immixtion dans le transport des 

lettres, fait une appréciation souveraine des faits qui 

échappe à la censure de la Cour de cassation et ne viole 

aucune loi. 

Rejet du pourvoi formé par le procureur-général près 

la Cour impériale de Douai contre les arrêts de cette Cour, 

chambre correctionnelle, du 28 novembre 1854, rendus 

en faveur des sieurs Degency et Ghesquier. 

M. de Clos, conseiller rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions contraires ; plaidant, M
e
 Paul 

Eabre, avocat. 

ALGÉRIE. — HALLES, FOIRES ET MARCHÉS. — ARRÊTÉ DU 

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL. — CONTRAVENTION. — CONFISCA-

TION. 

Est légal et obligatoire l'arrêté du gouverneur-général 

de l'Algérie qui interdit, ailleurs qun sur les halles, foires 

et marchés, la vente des grains, bestiaux, etc., et qui 

édicté la peine d'amende contre celui qui y contrevien-

drait; et dès lors le juge de police doit prononcer cette 

peine contre le marchand qui, transportant ses grains, 

les vend sur la route près d'une ville dans laquelle il doit 

passer pour arriver à son lieu de destination, sans les 

avoir menés sur le marché de cette ville. 

Mais cet arrêté est illégal et non obligatoire dans la 

partie qui édicté la peine de la confiscation; la confisca-

tion, en effet, est une peiné qu'il appartient au pouvoir 

législatif seul de prononcer et qui ne rentre pas dans les 

pouvoirs du gouverneur-général. 

Cassation sur le premier moyen, et rejet sur le second, 

de treize jugements du Tribunal de simple police de Con-

stantine, rendus, le 16 septembre 1854, dans les affaires 

des nommés Amed-ben-Amor et douze autres. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° de Olivier Blanchard, condamné à la peine de mort, 

par arrêt de la Cour d'assises du Finistère, du 18 janvier 

1855, pour assassinat ; 

M. Poultier, conseiller rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

aVocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Har-

douin, avocat désigné d'office. 

2° De Louis-Marie Maillauchaud (Côtes-du-Nord), à 10 ans 

de travaux forcés, pour vols qualifiés; — 3" De Jean Benazet 

(Gers), 10 ans de travaux forcés, vols qualifiés ; —4° De Jeun-

baptiste-Huburt Vaillant (Ardennes), travaux forcés à perpé-

tuité, attentat à la pudeur ; — 5° de Jacques Casimir dit Tou-

louse (Ardèche), 20 ans de travaux forcés, tentative do vol 

qualifié ; — 6° De Joseph Laclaverie (Gers), 15 ans de travaux 
v
 forcés, tentative d'empoisonnement ; — 7° De liilaire Celairon 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 15 février. 

DEUX ASSASSINATS. — DEUX ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13 et 14 février.) 

La femme Durand, sœur de l'accusé Métas, déclare 

qu'elle a donné 35 fr. à son frère pour racheter l'osier 

compris dans la vente faite chez lui après la saisie, ce qui 

place ce prêt vers le mois de mars 1852 ; elle déclare en 

outre qu'elle n'a pas donné d'argent à son frère pour l'ai-

der à payer le fonds des époux Ducerf. 

M. le président : Métas, vous avez toujours dit cependant 

que les 73 fr. par vous donnés à Ducerf provenaient de votre 
sœur. 

Mêlas : C'est la femme Platel qui a dit ça. 

La femme Plaid : Je l'ai dit parce que vous me l'aviez dit. 

Pierre Ducerf, cultivateur : Je connais Métas pour lui avoir 

loué ma boutique et lui avoir vendu une pièce de vin. Quant 

au joueur d'orgue, je l'ai vu installé chez Métas pour l'aider 
à vendre et boire la pièce de vin. 

D. Comment vous a-t-il payé? — R. Il m'a donné 15 fr. 

d'à-compte sur le bail et 68 fr. pour la pièce de vin. 

D. N'a-t-il pas régalé les assistants ce jour-là ? — R. C'est 
possible. 

D. Vous avez dit qu'il avait fait le généreux et qu'il avait 

dépensé 5 francs? — R. C'était quelques jours avant, quand 

nous sommes convenus du bail. 

D. Alors c'était vers le 12 janvier? — R. C'est possible. 

D. Verdezini a vendu du vin pour le compte de Métas? — 

R. Oh ! vendu!... Il venait beaucoup de monde boire au 

comptoir, mais tout le monde ne payait pas ; il suffisait qu'on 
bût avec le joueur d'orgue. 

D. Est-il resté longtemps? — R. A peine quinze jours... Il 
a disparu en emportant la clé. 

D. Est-ce qu'il n'est pas devenu triste après avoir signé 
l'acte ? — R. Oh ! beaucoup. 

Métas : Je n'ai jamais été plus triste que je ne le suis au-

jourd'hui... Je n'ai pas pleuré deux fois dans ma vie. (L'ac-

cusé esl veuf de sa seconde femme.) 

La femme Ducerf répète les mômes faits en y ajoutant que 

la femme Platel a dit que l'argent payé aux époux Ducerf 

provenait d'une montre et d'une chaîne qu'il avait veudues. 

M. le président : MM. les jurés n'oublieront pas que cette 

chaîne et celte montre sont encore dans les mains de la sœur 

de Métas, qui a prêté 35 francs à son frère en 1830. 

D. Qui vous a payée?— R. C'est la bonne qui avait l'argent 

dans une petite bourse qu'elle tenait dans son. estomac. Elle a 

eu l'argent sur elle toute la journée, que même Métas parais-
sait assez inquiet. 

D. A-t-il tenu son cabaret lui-même? — R. Un jour ou 

deux. Après ça, il y a mis le joueur d'orgue, qui y est resté 

deux ou trois jours, et qui s'en est allé en disant : « Il n'y a 

rien à gagner ici, je m'en vais travailler. » Après lui, Métas 

a mis une femme qu'on appelait la Lyonnaise (c'est la fem-

me Abit). Tout le monde venait boire, les artilleurs, les pas-

sants. On ! il n'y apas eu grande économie de ce vin. (Ou rit.) 

Qu'avez-vous reçu de Métas?Comment vous a-t-il payée? 

Molinari : Il est du ■ 
côté de Beauvais ou de LilU 

M. le président : Avec son orgue ? 

Le témoin : Toujours; il fait sa tournée 

M. le président ; Cette population flouante est K" 

reuse . Au surplus le secret de la non-eotaparut on!? S 
sexpbque par .la déposition qu'il a raitè devantTe S 
struction ; il n'a rien voulu dire. 

On. passe à l'audition des témoins relatifs à l'a. 
B la dame de Freytag, qui est imputé à Métas seul^ 

M. Letellier, docteur en médecine à Saint-Len T ' 

Quand j'ai été appelé chez M
me

 de Freytag, je l'ai t ^ 

nts o.rnvniant
 n

»'.n. 0°*é«t face contre terre, et les assistants croyaient" qu'elle B'"^ 

combé a une apoplexie. Je fis retourner le cadavre et I 

de l'assaasihat apparurent de suite avec évidence J'i i
1
^ 

D. 

— R. Avec trois pièces d'or et 8 fr. de monnaie 

Mêlas : Madame perd la tête. Je n'ai donné qu'une pièce 
d'or. 

Le témoin: Oh! menteur! 

On amène une espèce d'automate à qui l'on parvient, après 

beaucoup de difficulté, à faire lever et baisser la main, mais 

qui ne peut articuler un seul mot. Cet individu donue par-

faitement l'idée du paysan tel que l'a dépeint Labruyère. 

M. le président le fait avancer près de lui, et, à force d'in-

sistance, il finit par obtenir son nom. Cet homme se nomme 

Pierre. < 

M. le président : Etes-vous sourd ? 

L'homme : Pas trop. 

D. Avez-vous bu le vin blanc ce matin? — R. Non. 
1J. Alors vous avez peur ? — R. Un peu. 

M. le président l'interroge sur un vol de pommes de terre 

commis à son préjudice par Métas ; mais le témoin ne ré-
pond pas. 

M. le président lit sa déclaration,, de laquelle il résulte 

qu'il ne s'est plaint du vol de pommes de terre qu'après t-'ar-

restatiou de Métas : « Je me serais bien gardé d'en parler au-

paravant, et même alors je n'en parlais qu'avec répugnance, 

parce que j'avais peur qu'il ne fût pas condamné. » 

M. le président: Cet homme n'est pas ivre, mais il a peur. 
Il craint que Métas ne soit pas condamné. 

Molinari Stéphane, beau-père adoptif de Verdezini. 

£), Vous connaissez Verdezini? — R. Oui. 

D. Comment le nommez-vous ? ■— R. Stephano. 

D. Stephano, Etienne? — R. Si, signor. 

D. Combien de temps a-t-il été avec vous?—R. Il n'y a que 
deux ans qu'il nous a quittés. 

D. Comment s'appelle votre femme?—R. Lagomazina. 

D. Vons avez un fils?—R. Si, signor, Joseph Lagomâzino. 
D. II est aussi joueur d'orgue? — R. Oui. 

D. Il roulait avec Etienne ?—R. Oui, et souvent seul. 

D. Vous avez vu Etienne dans le mois de janvier? — R. 11 

est resté trois jours sans venir nous voir, et il m'a dit qu'il 

avait été pendant trois jours dans une baraque à vendre du 
vin. 

D. Ne vous a-t-il pas dit que Métas s'était absenté pour 
commettre des crimes ?—R. Non, monsieur. 

D. Vous l'avez positivement déclaré à M. le juge d'instruc-
tion?—R. Non, monsieur. 

D. Verdezini vous a parlé d'un bonnet de laine dit bonnet 

pinson?—R.. Il m'a dit qu'on lui avait donné ce bonnet dans 
la maison. 

D. Tout ceci est bien vague, et vous répondez plus à vos 

idées qu'à mes questions. Vous avez été plus précis devant le 

juge d'instruction ; vous avez dit qu'on avait engagé Verde-

zini à brûler ce bonnet, qui pouvait être compromettant. — 

R.' Oui, il m'a dit que c'était une femme qui avait dit ça. 

D. Il vous a dit que Métas avait massacré sa première fem-

me? — R. C'est Joseph qui m'a dit tout ce qui est relatif à 
la première femme de Métas. 

D. Vous voulez donner le change à la justice en ce moment; 

c'est bien de Verdezini que vous parliez alors. Vous disiez 

qu'il voulait revenir en France. Pourquoi voulait-il revenir en 

France?—R. Parce qu'en Angleterre il ne gagnait pas le sou. 

Verdezini : Mon père nourrice a mal entendu ce que je lui 

ai dit: j'ai pas besoin de savoir l'anglais pour tourner la 
manivelle de mon orgue. 

D. Il vous a dit que Métas et autres voulaient mettre leur 
crime sur son dos. — R. Oui. 

Verdezini : J'ai dit à mon père : « Ce sont eux, peut-être, 

qui ont fait ça, et qui veulent se débarrasser sur moi ; » mais 
je n'accuse personne. 

M. le président : Avez-vous vu Verdezini le jour de Noël? 
Le témoin: Oui, monsieur. 

D. A quelle heure est-il arrivé ?—R. A neuf heures et demie 
du matin. 

D. Avait-il son orgue?— R. Je ne crois pas. 

D. Quand est-il reparti?— R. Il a couché le 25 et il a passé 
.-la journée du 26. 

D. Vous en êtes sûr? — R. Oui. 

La femme Fiuck répète ce qu'elle a dit précédemment et af-

firme que Verdezini est rentré à Saint-Denis, la 25 au soir 
vers onze heures. 

Verdezini : Ce soir-là, j'ai couché à Paris, rue St-Autoine, 
chez M. Brunet. 

Marguerite Finch : Je suis sûre de ce que je dis; il est 
rentré le 25, entre onze heures et minuit. 

Verdezini : Monsieur le président, ne vous en rapportez ni 

à moi, ni à mon beau-père; rap^ortez-vous-en au livre du 
logeur. 

M' Brugnot : Le témoiu e.it allé eu Angleterre voir Verde-
zini ; qu'a-t-il dit à Verdezini ? 

Le témoin : Je suis allé deux fois en Angleterre. J'ai dit à 

Etienne : « On t'accuse d'assasiuat... Si tu es innocent, il faut 

revenir en France; n'aie.pas peur; si tu es coupable, reste ici » 

L'audtencier : Le témoin suivant, Joseph Lagomâzino n'a 
pas été trouvé. ' 

dans un procès verbal étendu le nombre, la sitiiah ' ̂  

nature des blessures constatées sur le cadavre.
 w

 < 

D. De quel instrument a-t-on dû se servir? ft j. .. 

»umé qu'on avait dû se servir d'un marteau-hachette *' ̂  
D. Ou s'est servi des deux côtés de l'arme ? — R il 

pas : on n'a employé que le côté tranchant.
 06

 "»» 

D. Le crâne était cependant enfoncé? — R. On peut 

à ce résultat sans employer le côté plat de l'arme. 

D. Quelle était la position du cadavre? — R. La fa 
sur uu oreiller jeté par terre. ' "^«Uit 

R. Cette position pouvait hâter la mort si elle s'était f ■ 
tendre? — R. Ce n'était pas impossible.

 911
 »'• 

M. le conseiller assesseur Pinard donne lecture du 

verbal de constatation et du procès-verbal d'autopsie def'
06

* 
de parler le témoin.

 Vl
*i 

Ûnjuré : Est-il possible que les coups aient été 
avec la partie carrée d'une hachette ? 

Le témoin : Non, monsieur, ils ont été portés avec la 
tie tranchante. P"-

M. le président : Votre rapport parle positivement * 
instrument tranchant et contondant. 5 -

Le témoin : J'ai voulu dire un instrument tranchant 

que je considère ators comme tranchant et contondant 
opposition à un instrument coupant bien. 

Unjuré : Une hachette de maçon répond-elle à l'idée 

votis vous faites de l'instrument dont on a dû se servir? ^ 
Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : M . le docteur, vous êtes un témoin <j'i 

telligenee; or, vous avez parlé d'un instrument contondant".' 
lourd, comme un marteau. 

Le témoin : J'ai parlé d'un instrument coupant peu. 

M. le président : Nous ne comprenons pas ce qu'est iin im 

trument tranchant qui ne tranche pas, et contondant nni 

tranche. Les hommes d'intelligence ne peuvent comcrenil» 
cela. r " 

Jean Belhomme, tonnelier : Ce témoin porte le costume 

la prison, et a éié condamné correctionnellement. 

D. Vous habitiez Saint-Prix? — R. Oui, monsieur. 

D. Et vous connaissiez Métas? — R. Oui. 

D. 51
me

 de Freytag a été assassinée le 21 décembre 185| ?_ 
R. Oui, monsieur. 

D. Vous étiez le tonnelier de cette dame? — R. Oui. 

D. Près de votre boutique, Métas s'était établi pour vendre 
sa marchandise? — R. Oui, monsieur. 

D. Et c'était près de chez M"" de Freytag? — R. Oh i tout 
près. ■ 

D. Vous avez causé quelquefois avec Mêlas? — R. Pas »ou 
vent. 

D. A une époque voisine de l'assassinat, il est venu chez 
vous et il a emprunté un.villebrequiu à votre femme? — fi, 
Je crois que oui. 

D. Il a causé avec votre femme?'— R. C'est possible. 

D. Lui a-t il demandé des renseignements sur M
me

 de Frey-

tag? — R. Je né le crois pas, parce que ma femme ne m'en 
a jamais rien dit. 

D. Il y avait un secret pour entrer chez M™
c
 de Freytaget 

vous le connaissiez? — R. Non, monsieur. 

D. Mais tous ses fournisseurs le connaissaient? — R. Je n'ai 
su que depuis qu'il y avait un secret. 

D. Qui a-t-on accusé d'abord de ce crime ? — R. Le bruit a 
couru que c'était M. le curé. 

D. C'est vous qui avez mis ce bruit en circulation, et c'est 

une détestable action de votre part ? — R. J'ai répété ce qu'on 

m'avait dit, mais en disant que je n'y croyais pas. 

M. le président : Métas, vous savez qu'on a trouvé un ci-

seau à froid dans un jardin voisin de la maison Freytag, et que 

ce ciseau a élû reconnu par la femme Platel comme vousaywii 

appartenu. Tout porte à vous croire coupable de cet assassi-

nat, quoiqu'il y ait moins de charges contre vous que pour 
1 assassinat de Rayon. 

Mêlas : Je ne connaissais personne à Saint-Prix et je M 

suis jamais enlré dans aucune maison de ce village. 

Benoit Allemoff : Il y a vingt cinq ou vingt- sept ans que je 

connais Métas. Le 21 décembre ,1851, M
me

 Freytag a été assas-

sinée, et Belhomme. m'a dit que c'était M. le curé qui l'avait 

assassinée avant d'aller dire la messe. Personne auirequelui 
n'en parlait. 

D. Métas était la terreur du pays? — R. Tout le monde la 

craignait : on craignait qu'il soit vetiqeur sur toute la com-
mune. 

D. Les vols et les arrestations ont cessé après so 

tion?— R. Oh! tout le monde a été bien tranquil 
de ce moment. 

Louis Ménier, cultivateur à Daumont. 

D. Vous connaissez Métas? — R. Ouï, depuis vingt ans. 
D. Quelle était sa réputation? — R. Pas bien bonne. 

D. Que lui reprochait-on ? — R. On l'accusait de braconna-

6
e et

 ;

ae
 vol. J'ai vu une fois chez lui des fruits qu'il avait tô-

les. C'étaient des poires grosses comme ça. (Le témoin réunit 
ses deux poings.) 

D. Il les avait probablement volées sur des charrettes de 

marchands de fruits? — R. Ah ben ! oui! C'était du fruit 

qu avait été choisi daus les jardins. Je n'ai jamais rien vu de 
plus beau. 

D. Pourquoi ne le dénonçait-on pas? — R. Il était comme 

un émouchet au milieu d'une volée de pigeons. (Rire général. 
Métas prend part à l'hilarité.) 

M. le président: Métas, il n'y a pas de quoi rire! 

Mêlas: Ma foi, je trouve que si. Comment voulez-vous qu« 

je ne rie pas de voir que tout le monde, le maire, les adjoints, 

les gendarmes et le gardes champêtres tremblaient devant 

moi? C'étaient donc des propres à rien ? 

D. Avec vous, ils avaient peur. Vous aviez des habitudes 

nocturnes; vous rentriez chez vous sans échelle. — R. Je me 
métamorphosais donc? 

Le témoin: Oh! vous morphosiez bien d'autres choses. J'»' 
cherché une herse pendant plusieurs jours, et c'est la rille 

Maquerre qui m'a dit un jour: «Ne cherchez plus votre herse; 

Métas l'a coupée et en a chauffé le poêle. » 

Mêlas, avec triomphe : Ah ! vous allez voir la mensonge de 

cet homme; if n'y a jamais eu de poêle chez moi. 

Le témoin: Oh! que si, le poêle y éiait bien, allez! et ma 
herse y a bien passé, dans Je poêle. 

On entend, en vertu du pouvoir discrétionnaire, le sieur 

Compoint, qui ne fait que répéter ce qu'a dit hier sa bour-

geoise; c'est ainsi qu'il appelle sa femme. 

On entend quelques témoins à décharge. 

JeanMoreau, assigné à la requête de Métas : J'ai logé chez 

M. MétasàPoncelle, et je lui dois 21 fr. 

I 

9 

1 

il 

tr 

son arresta-

ranquille à partir 

août ; 

déposition do la femme Finck, qui à affirmé quo 

passé cette journée du 25 tout entière à Saint-Denis. . 

M. le président : Voyons ce billet; il n'a pas l'air de""
8 

souscrit le 25, je crois plutôt que c'est le 21. 

M' Desportes : Si c'était le 21, cela établirait un alibi pO"
r

, 

l'assassinat Freytag. 

M. le président : Mais, défenseur, ce billet ne prouve rien, 

car il n'est pas signé par Métas, mais par Moreau ; Moreau 

pu le faire à un autre jour et dans un autre lieu et le renie 

ire à Métas. Témoin, qui a écrit ce billet ? 

Le témoin : C^est M. Jésus-Christ. (On rit.) 

D. Quand l'a-t-il écrit? — R. C'est en février ou en ma'» 

de cette année. ,
 D8

3 
Le défenseur lit le billet, et Moreau s'éerie : « Ce nest F 

ça, je ne reconnais même pas le papier. » 

Mêlas : C'est M. Moreau qui l'a signé. 

Moreau : C'est faux, je ne sais ni lire ni écrire. , 

M. le président : Et l'écriture est bonne, celle surtout 

la signature Moreau. . »j| 

Moreau : Le papier que je voua ai donne, o est dans w » 
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M ce papier ne portait que l'indica-
•ou de mar

 ;
 e

 u
„
 bou de

 cailloux casses. 
. ...... l'homme dont 

donnez ; c'est 

l'objet d'une assi-

à 

■ 'SS^éjf .'NoTne pouvons pa» citer n 
o».Je, J résident • ^flrnnm aue vous lui d 

sous 
le surnom que 
sacré pour en taire 

cet individu, 

««t suspendue pendant trois-quarts d'heure, 
f SuSM cu J r , *- ./ * 
l'audition de quelques témoins assignes a ,-

t
udieQCe 

reP^rtétas 
s'avance dans le prétoire prouve 

! .inreade dire la vente? 
VdU5 j innocent de tout. 

- R. Je 

R. Je eut : Je 1 
? ■— L— 

0 O1"51 ""Z R Soixante-dix-huit ans. 
» VjlrfApurez-vous ? — R. A Pierrefilte, 

dirai la vérité, 

e jure. 
"i je sulS - ' i„,,ient : Jt le jure. 

* Di"» sU nirp état ? — R- Mon état ? JJ suis malheureux. 
' -si _ £, : .rfiï-huit ans. 

au Caillou fri-

* ûï~deineurez 

D-

4 
La femme Platel prétend que Métas a dé-

' chez lui, et que le témoin 
* ^''^oartie des objets saisi» ch 

"'11.,, "transport de ces objets v<"aS "Tiau transport ( ,-
«****' î-'i» • C'est faux; je suis innocent comme 1 enfant qui 

Sâftf' Jambon, couvreur , 
V ,'our avoir bu quelquefois da 

Je connais 

pou 
'jirugno 

a Pierrefilte 
ans sa maison! 

Le témoin connaît aussi Verdezini..' 
Oui ; il a travaillé avec mon épouse comme 

L* tem?"l,
c
 dans les fêtes, où nous avions un jeu de ba-

wu«r ., ,„„ honnête garçon à qui je n'ai jamais eu rien à 
iues. G ea ft| 
feproclter. Mtm vannier : Métas a travaillé chez moi ; 

Phitog°Z moment de son arrestation, le 8 mai 1854. Il a 
' v nendant trois moii. J'étais satisfait de sa conduite. 

- J sou caractère? -r- R. Il buvait et mangeait à 4 

'■' ^Boîre et manger ne constituent pas un caractère. Travail.-. 

*?':ij_ R. Oui. -. 

n Tmit le monde l'aimait? — R. Je ne sais pas. 
A juend M°" Brunei, logeuse dans le faubourg Saint-An-

ïLi requête de Verdezini. Je connais Verdezini depuis 
W' 06, en France ; c'est un bou enfant, très honnête, et je 

Verdezini est-il venu à Paris le jour de Noël 
^ ̂ du bien à en dire. Il étaii gai et doux, 

y. Bm*oi : 

le témoin : Je ne sais pas s'il est venu cette année; mais je 
nue les Italiens n'ont que cette fête et que jamais ils ne 

Vaquent de se réunir ce jour-là. 
y/ l avocat-général Melz t nger : Vous devez avoir un (ivre 

an avBi 
u témoin : Le voici. 
1/ président : Montrez-nous son nom le zo décembre 

(861 puisqu'il a couché chez vous ce jour-là. 
Le témoin : 11 n'est pas inscrit le 125; il sera sans doute 

«nu dans la journée. .. .. - i ^ ...>.; 
L'huissier audiencier trouve la mention suivante : « Ste-

chano Verdezini, dix-neuf ans, musicien, entré le 29 décem-

j,
re

 sorti le 4 janvier. » 
M. le président : Vous n'affirmez pas l'avoir vu le 25 dé-

cembre chez vous? 
U témoin : Je n'affirme rien; je crois qu'il y est venu, parce 

que c'était l'habitude à cette famille de se réunir le 25, le jour 

de Noël. 
.1/. I avocat-général : Nous prions MM. les jurés de remar-

quer qce Verdezini prétend avoir trouvé le bonnet pinson le 
iù décembre. Cela ne paraît pas compatible avec l'inscription 
de ce livre du logeur, qui porte que l'accusé a couché à Paris 
du 29 décembre au 4 janvier. ' . 

I n Italien, commissionnaire en marchandises, dont le nom 
nous échappe, déclare que Molinari, beau-père de l'accusé 
Verdezini, l'a chargé d'écrire à Verdezini à Londres et de lui 
im de quelle accusation il était l'objet, et de l'engager à re-

venir en France s'il était innocent. 
D. Etes-vous sûr d'avoir écrit dans ces termes ? — R. Très 

lûr. . 
On entend un sieur Boulard, journalier à Dugny. 
M' Desportes : A l'époque où le témoin travaillait à l'éla-

jagodes arbres, n'a-t il pas dépusé une haehètta chez Métas ? 
Lt témoin : Je n'ai jamais eu qu'un grand croissant et des 

griffes. Je n'ai jamais déposé de hachette chez Métas. 
U. le président : Vous voyez bien, Métas; vous donnez de 

fausses indications à votre défenseur. 
On entend le sieur Meunier, vannier, 
M' Desportes : Métas prétend que, le 21 décembre 1851, il 

i»\ présenté chez le témoin pour lui acheter des bottes d'o-
sier, et qu'il a des détails qui rappelleront ce fait à .la -mé-
moire du témoin. ' i '"-

Le témoin : Qu'il donne ces détails. 
Métas parle de bottes d'osier retournées, de canons absor-

bés et de choses à peu près également futiles, que le témoin 
ne se rappelle nullement. ,, 

Itcques Deluc, boulanger et épicier, demeurant à Cramoisi, 
fcsignéji la requête de Verdezini, connaît cet accusé comme 
U" bon petit garçon. 

M. le président: A une époque quelconque, Verdezini a-t-il 
aeposé sou orgue chez vous? 

I LÎ témoin : U a logé chez moi, mais i 
•°n orgue. 

D. Le 25 décembre 1851 notamment, a-t-il laissé son orgue? 
'»• -Non, monsieur. Us s'en allaient, lui et son frère, avec 

leurs orgues. ' ■ * - ■? 

" Vrugnot : Mais Verdezini a dit qu'il a laissé son orgue 
J mannlly et non pas à Cramoisi. Je demande si le témoin se 

fcmbr ? Ue Verdezini 8 Passé chez lui la nuit du 23 au 24 

k témoin : Non, monsieur. 
■'■le président: Vous logiez, vous' deviez avoir un livré? 

1 <fmo,n : J 'en avais un a ceUe époque. Depuis que je ne 
due * marcnaua ae vin i le commissaire de police m'a dit 

J e .n &va is plus besoin de livre pour loger. 
le président : Ce n'est pas possible; les livres des logeurs 

2 Uo P précieux pour la police. 

hissais n : Ie logeais les Veraeziui i Parce que je les con-

non- V |OUS les logieï P8rce ^u ' ils vous payaient? — R. Ah! 
tout! De Pa>'aieat Pas - C'étaient des connaissances, voilà 

,. Combi, 
l'eues. 

ol «!,Chaiîtil|y à Saint- Denis? — R. Huit lieues. 
■ entend la veuve Blangy, de Chantilly. 

ttdent
 ;

 Verdezini a-t-il laissé quelquefois son or-
R. Oui, monsieur. 

dier était présent. 
Auguste Granjot : Je travaille avec mon père, qui est jar-

dinier au bois de Boulogne. J'ai été employé pendant toute i 
l'année 1851, pour le coirtte Aguado, dans le quartier Sainl-
Jacques. Taillandier y est venu souvent, et j'y ai vu le comte 
et M"" Uope. Us ne venaient jamais dans la même voilure ; 

ils y restaient une heure et quelquefois davantage. 
Sur les interpellations de M. Wilkins : La dame que j'ai vue 

était pâle et de petite taille et mince. C'est le 5 février que 
M. llart, sollicitor, est venu chez moi me -prier de me rendre 
ici, et je n'attends aucune récompense pour ma déposition. Je 
suis descendu vendredi à l'hôtel Gerandier, où j'ai trouvé 
d'autres témoins. Je n'ai revu Taillandier qu'aujourd'hui. Je 
jure qu'on ne m'a rien promis. 

Marie-Anne Caun : Je suis femme de chambre à l'hôtel Pa-
villon, à Folkestone, et je me souviens d'y avoir vu mistress 
Hope en juin 1851. Elle y est arrivée le 5 avec sa femme de 
chambre. Elle prit, en arrivant, les deux chambres nos 58 et 
59, au second étage, qui étaient au fond d'un couloir, et qui 
avaient deux portes de communication. Mistress Hope occupa 

le li° 59, et, le lendemain, M. Aguado arriva et occupa le 
n° 58. Le n° 58 avait deux lits, un grand à gauche en entrant, 
et uu petit placé devant la porte de communication. Le grand 
lit fut seul occupé, et le lendemain matin je remarquai que 
le petit lit avait été déplacé de devant la porte, qui me paryt 

avoir été récemment ouverte. Ils ont occupé ces deux chambres 
jusqu'au 9 juin, jour où ils sont partis par le paquebot de 

Bjulogne. 
Le témoin ajoute: Le comte de Morny était à l'hôtel en même 

temps que le comte Aguado ; ils sont arrivés et partis ensem-
ble. U y avait en ce moment à l 'fiftLel beaucoup de voyageurs 
retenus par le mauvais état do la mer. C'est M. Hafl qui est 
VÏIIU réclamer mon témoignage. Jé n'avais vu M. Aguado 
qu'une fois avant cette époque ; c'était eu 1850. 

Anne Baker : C'est moi qui tiens l'hôtel Pavillon, à Folkes-
tone, où je suis depuis juin 1851. J'y étais fille de service pen-
dant le jour, et femme de chambre la nuit. Il était dans -mes 
fonctions de rester t'ebout jusqu'à la fermeture des portes. Je 
crois me souvenir qua mistress u,Hope est arrivée le 5 juin par 
le train de 5 heures : je ne l'ai vue qu'à 9 heures. Le comte 
Aguado arriva le soir à 11 heures. Je lui montrai la chambre 
43 qui ne lui convint pas. Il nie demanda où était la chambre 
de M"" Hope, et je. lui montrai le n° 59. Il demanda si le n° 58 
était loué, et je lui dis que mistress Hope l'avait retenu pour 
un ami, à ce que je croyais : il répondit que c'était pour lui, 
et il en prit passession. Il y avait entre ces deux chambres une 

double communication 
Le témoin répète les détails donnés plus haut par Anne Caun 

sur les deux lits du n° 58 et sur le déplacement "du plus petit 

de ces J î 
Thomtrs Walsh : Je suis aujourd'hui fermier dans le comté 

de Mayo. J'ai été pendant huit ou neuf ans portier de nuit 
à l'hôtel Pavillon, et je me rappelle que mistress Hope est ar-
rivée à l'hôtel dans l'été de 185*1, et que M. Aguado est arrivé 
aussi à onze heures du soir le même jour. Cette dame occu-
pait la chambre 59 et M. Aguado la chambre 58. Us étaient 
précédemment venus à l'hôtel, et mistress Hope ne s'était pas 
cette fois logée si haut. H entrait dans mes fonctions d'éteindre 
le gaz, dont un des becs était placé dans le couloir de ces 
chambres. Je m'y rendis vers une heure de la nuit, et j'enten-
dis des voix dans la chambre 59. L'une était une voix d'hom-

me, l'autre était celle de mistress Ilbpe. . 
Mark Richards : Je suis agent des douanes à Folkestone, et 

j'étais eu 1831 portier principal à l'hôtel. Pavillon. Mistress 
Hope et le comte Agnatlo y sont venus dans l'été de cette an-
née. Dans l'après-midi du dimanche, le comte, me dit deFé-
veiller le lendemain matin, si le temps était beau, pour faire 
une promenade en bateau. Le temps me paraissant favorable, 
je l'éveillai à cinq heures moins un quart. U vint dans le cor-
ridor et regarda par la fenêtre, puis il rentra dans sa cham-
bre, ei je le suivis. La porte en était ouvei te d'un pied environ, 
ce qui me permit- de regarder dans l'intérieur et de voir si la 
porte de communication avec le n° 58 était ouverte; elle l'é-
tait. U passa par cette porte, êt je l'entendis causer dans la 
chambre voisine. Je n'entends pas Bien le français, mais j'en 
savais assez pour comprendre qu'il s'agissait d'une prôîiie-
nado sur l'eau. Le comte me dit'a'appeler son domestique, 
qui était au n° 63, ce que je fis. Personne, à. ma connaissance, 
u'a ;C0U2hà-sèan»' l« petit lit du n° 58. Quand j'eus verni la 

communiquer ces registres, dont ii'euvoi'e de temps eu temps -, chaussure du comte, je revins dans sa chambre ; la double 
' ie. J'ai demandé à* en prendre porte de communication é 

Anna Rowse : J'étais, avant mon mariage avec Thomas 
Rovvse, mécanicien, au service de M. Hope, sous le nom d'An-
na Morray. Je suis restée à son service depuis le printemps de 
184b jusqu'à l'automne de 1848. J'étais chargée des soins à 
donner à ses jeunes enfants, qui étaient trois filles et un gar-
çon. M. Hope demeurait alors rue de Rivoli ; mais il alla bien-
lot demeurer sur le quai d'Orsay. Mistress Hope lit un 
voyage au Havre, et, après son retour, elle transporta eu haut 
sa chambre à coucher, qui était d'abord au premier étage. Jga-

vais souvent la clé de sa chambre quand elle était couchée ; 
elle n'avait pas alors de femme de chambre. Je fermais l'une 

des portes, je sortais par l'autre et je conservais la clé avec 
moi, d'après le désir de mistress-Hope. 

Un matin, je me rappelle avoir trouvé M. Hope dans le lit 
de sa femme, quoiqu'il couchât habituellement près de la bi-
bliothèque, au premier étage. Il était neuf ou dix heures; 
M"" Hope était avec lui. Elle parla d'une promenade, et M. 
Uope sortit. Les enfants furent éloignés. Madame me dit d'ap-
proprier la crîambre, ce que je fis, et quand la cloche sonna, 
elle m'envoya préparer mon dîner, en me disant qu'elle atten-

dait une visite. 
Au lieu d'aller à mou dîner, je restai dans ma chambre, 

qui était contiguë à celle de mistress, et j'entendis quelqu'un 
monter l'escalier et entrer dans la chambre de Madame. C'é-

tait le comte Aguado. Je venais de laisser Madame dans son 
lit; il était environ midi à ce moment. Je m'absentai pendant 
une heure environ; quand je revinâ, M. Aguado était parti. 

Je me rappelle que lorsque M. Hope résidait chez mistre-s 
Kitchenér à Folkestone, il partit pour la Hollande; et aus-
sitôt après son départ on fil venir un piano qui fut placé dans 
les"alon. Dès qu'on sut que M. Hope revenait, le piano fut en-
levé et placé à -ia cuisine. Pendant l'absence de M. Hope, M. 
Aguado venait tous les jours, vers dix heures du matin, et il 
repartait le soir à dix heures ou à minuit. Mistress Hope est 
rentrée une fois dans la . nuit, après une absence le deux 
jours, je crois. Elle dit qu'elle élail allée à Londres. Comme 
j'étais endormie quand elle arriva, je n'entendis pas les pe-
tits .cailloux qu'elle jeta contre la fenêtre de ma chambre, et 
ce fut mistress Kitchener qui lui ouvrit la porte. -Elle était 

avec Young. 
Je me rappelle encore que mistress Hope est partie pour la 

Hollande avec sou mari; ils sont allés rejoindre quelques per-
sonnes de leur famille à Bosbeck, et mistress Hope y est res-
tée environ un mois. A notre retour nous passâmes par Dou-
vres, et nous nous dirigions surFolkestono quand nous croisâ-
mes sur la rouie M. Aguado et le docteur. Dauvin, médecin de. 
Madame. Je l'avertis de cette rencontre, et, quand nous fû-
mes à Folkestone, elle prit une voiture et revint à Douvres ; le 

même toir elle était de retour à Folkestone. 
Dans l'automne de ;18i8, j'étais à Deep-Dene avec mistress 

Hope ; elle dit à l'hôtelier, en ma présence, qu'elle avait be-
soin d'une chambre à coucher pour elle et d'une autre pour 
M. Aguado ; elle prenait toujours une chambre séparée, disant 
qu'elle ne voulait pas permettre que M. Aguado dormît avec 
elle. J'ai vu une fois, à Paris, M. Hope ne pouvoir paji péné-
trer dans la chambre de sa femme , parce que la porte était 

fermée en dedans. U fut obligé de descendre chez lui. 
Le témoin est interpellé par l'attorney général, et répète les 

circonstances qu'il vient de faire connaître, en ajoutant qu'on 
ne lui a promis ni donné d'argent, que Youug, qui est son ami, 
ne lui a fait aucun cadeau, et que c'est de ses deniers que le 

voile du témoin a été acheté. 
Sur les interpellations de M. Thesiger, avocat de M. Hope, 

le témoin ajoute : J'ai ce voile depuis quatre ou cinq ans; je 
l'ai acheté à Paris. C'est après son reiourdu Havre que mis-
tress Hope a refusé de recevoir son mari dans sa chambre. 

Mathitde France Onsdell : Je suis entrée au service de mis-
tress Hope à l'automne de 1848, et j'en suis sortie en 1849. 

Sur l'ordre de ma maîtresse, je gardais la clé de sa chambre à 
coucher. Pendant tout ce temps, la chambre à coucher était 
interdite à M. Hope pendant la nuit : elle- lui était ouverte le 
jour ; mais ils ne vivaient pas comme mari et femme. Mistress 
Hope disait qu'elle ne voulait pas y consentir, mais je ne peux 
pas dire qu'elle agit ainsi d'après les conseils de son méde-

cin. 
M. Baudtlocque : Je suis avocat à Boulogne, et j'ai reçu la 

mission de, relever des renseignements sur le registre des per-
sonnes qui arrivent à Boulogne et qui en partent. Je me suis 
adressé au commissaire central de police, qui a refusé de me 

DÉPARTEMENTS. 

YONNE (Joigny). — M. Lallier, juge au Tribunal civil de 

a Seine, est mort subitement à Paris il y a peu de jours. 

Ses restes inanimés ont été, par les soins do sa famille, 

amenés à Joigny, sa ville natale, où il avait exercé pen-

dant longues années les fonctions de procureur du roi, 

puis de président du Tribunal civil, et un immense con-

cours se pressait à ses funérailles, qui ont eu lieu en 

grande pompe et au milieu du plus profond recueille-

ment. 
L'année dernière, M. Lallier avait perdu un fils, sujet 

brillant sur la tête duquel reposait la plus grande partie 

de ses affections et ses plus chères espérances. Sa santé 

déjà chancelante, reçut un coup terrible par cette mort 

prématurée qui n'aura pas peu contribué sans doute à 

abréger ses jours. 
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copie au ministre de l'intérieur. Fui demandé à en prend 
quelques extraits, et cette permission m'a été accordée, et j'ai 
prisées extraits, en vertu d'une autorisation 'du ministre. 

L'attorney général, : Cela ne me paraît pais suffisant pour 
figurer aux débats, car cela né as rattache pas à lu loi fran-

çaise, mais à l'administration de la police. 
M. Thesiger : Personne ne peut arriver à Boulogne- ou en 

sortir sans que son nom soit enregistré. Si donc le coaimis-
"saire central certifie quMl- résulté de ses registres que telle ou 
telle personne est arrivée à Boulogne ou en est partie, le cer-
lifioat devra être admis devant les Tribunaux français et y 
faire foi jusqu'à preuve contraire. Il faut donc s'en rapporter 
à cette attestation,puisque les registres doivent rester secrets. 

■ Lord Campbell décide que ces documents iigurerônt aux 

débats. 
Le témoin continuant : L'extrait que j'ai pris se rapporte à 

1848; il porte que- James Young a 'débarqué à Boulogne le 21 
avril 1848. U s'est embarqué le 22. Le même jour, s'est em-
barqué le comte Olimpio Aguado, ainsi que Casimir Devenne. 
Ces deux mêmes personnes se sont de nouveau embarquées le 

28 juillet 1848. 
. Alfred Taillandier : Je suis actuellement au- service du plai-
gnant, M. Adrien Hope. Ën 1849, j'étais- au service du comte 
Aguado comme cocher. U m'a souvent donné l'ordre de con- -
duire mistress Hope aux Champs-Elysées, et dans ce cas je 

déposais fit livrée de mon maître. Quelquefois, après la prome-
nade, cette dame me donnait l'ordre de revenir le lendemain. 
M. le .comte m'avait recommandé d'obéir aux ordres qu'elle 
me donnerait. C'était lui 'qui payait mes gages. 

M. Aguado avait un logement dans la rue de Monceaux, et 
j'y ai souvent conduit mistress Hope, dans une voiture que je 
faisais stationner dans une rue voisine. Cette dame restait là 
deux heures, quelquefois Irois heures. Chaque fois j'y ai vu 
le comte Aguado ; il l'attendait et lui donnait la main pour 

descendre de voiture. 
Dans l'été de 1850, j'ai conduit mistress Hope à la rué de 

Monceaux et aussi ailleurs; je l'ai conduite au bois de Boulo-
gne et aussi au n" 20 de la rue Laborde, quartier Saint-Jac-
ques. La maison de la rue Laborde était louée à l'année par 
M. le comte. Chaque fois que j'y suis allé, j Jy ai vu mistress 
et lecomte.Le temps qu'ils y passaient n'était pas fixé; c'était 
ou deux ou trois heures. U lui parlait ordinairement en an-
glais. Une fois, il l'a appelée « Mathilde ». Une fois, mistress 
Hope m'a questionné au sujet des femmes que voyait M. Agua-
do et des plaisirs qu'il prenait. Le comte, que j'informai de 
cette démarche, me dit que je savais ce qu'il en était, qu'il 

s'en rapportait à moi et qu'il ne.s'en inquiétait pas. 
J'étais à l'hôtel Frascati, au Havre, en 1852. M. Aguado et 

mistress Hope y étaient aussi. J'ai souvent remis des lettres 

de l'un à l'autre, mais c'était à Paris. 
Sur les interpellations de l'attorney général, le témoin a-

joute que le comte Aguado ne l'a pas renvoyé pour avoir fait 
des courses avec sa voilure, mais pour un retard de cinq mi-
nutes. Je lui demandai un certificat pour entrer chez le duc 
de.,., mais il me dit que j'avais une mauvaise tête. J'ai été 
condamné à la prison pour avoir battu un de mes maîtres 
précédents. Je n'ai jamais menacé M. Aguado de me venger 
de lui, et je suis entré au service de M. Hope le 1" novembre 
dernier. C'est seulement une quinzaine avant le procès que 
j'ai parlé à M. Hope de ce que je savais. Je ne lui ai pas de-
mandé 20,000 fr. pour parler. 

J'ajoute que j'avais bien soin de dire le contraire de ce que 
je savais quand mistress Hope me questionnait sur les rela 
tions de mon maître. Sa conduite était fort mauvaise, mais 
je disais qu'il se conduisait très sagement. Si je siis entré 
chez M. Hope, c'est qu'il me donne des gages supérieurs à 
ceux que je recevais chez M. le baron de Plancy, écuyer du 
prince Jérôme, et que j'y suis plus tranquille. Mistress Hope, 
apprenant que j'allais entrerau service de son mari, a fait 
tout ce qu'elle a pu pour m'empêcher de le faire. Je ne lui 
ai pas dit que j'étais un homme à argent; je lui ai dit au 
contraire que j'étais un honnête homme qui n'agissait jamais 
par intérêt. 

C'est Leaudier, homme de confiance de M. Hope, qui m'a 
parlé de cette place. Mistress Hope m'a dit qu'il était impos-
sible que je songeasse à entrer au service de son mari : « Si 

vous y entrez, disait-elle, je suis une femme perdue. » Leau-

était encore ouverte; le comté était 

habillé, et il causait avec mistress Hope, qui n'avait pas de 
robe. Le comte a toujours été bon pour moi et m'a toujours 

traité «n gentleman. 
M. V attorney-général : Nous savons'ce que cela veut dire. 

(On rit.) 

L'audition des témoins de M. Hope est terminée, 

i L'attorney-général se lève et dit qu'il espère qu'on ne 

l'obligera pas à porter la parole aujourd'hui. C'est par 

une sorte de surprise que les dépositions reçues aujour-

d'hui ont été produites, et il désire réfléchir sur ce qui lui 

reste à faire. 11 pense qu'un.délai serait de nature à ame-

ner une économie de temps dans les débats ultérieurs. 

L'audience est renvoyée par lord Campbell au lende-

main. 

INTSERTIOWS FAITES EST VERTTT SE LA LOI BC 
2 JARIVÏER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

ERRATUM . Dans notre numéro d'hier 15 février, nous avons 
publié l'extrait d'un arrêt contre un sieur Grugelle. Au lieu 

de Grugelle, c'est Gruyelle qu'il faut lire. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 novembre 1854, 
* Le nommé Gruyelle, demeurant à Grenelle, rue Fondary, 
11, profession de voiturier (absent), déclaré coupable d'avoir, 
eu 1853, étant commerçant failli, commis à Grenelle, le crime 
de banqueroute frauduleuse, en détournant une partie de son 

actif, a été condamné par .contumace à dix ans de travaux for-
cés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M'i CRAPOUEI,. 

Extrait des minutesdu greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Saine, 

en date du 17 novembre -1854, 
Le nommé Henri Canot, âgé de 30 ans, né dans les Ar-

dennes, sans domicile connu, profession de commis marchand 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1852, commis, à Paris, , 
le crime de faux en écriture de commerce et d'avoir fait sciem-
ment usage de la pièce fausse, a été condamné par contumace 
à dix ans de travaux forcés, en vertu des articles 147, 148 et 

164 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : M""» CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris* 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 17 novembre 1854, 
Le nommé Delaanay, demeurant à Vaugirard, rue de Yau-

girard, 141, profession de tailleur de pierres (absent), déclaré 
coupable d'avoir, en 1850 et 1851, commis un très grand 
nombre de vols conjointement, à l'aide de fausses clés et d'ef-

fraction, dans des maisons habitées, a été condamné, par con-
tumace, à dix ans de travaux forcés. 

Pour extrait conforme délivrera M. le procureur-général im-

périal ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. : 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du départements la Seine, 

eu date du 17 novembre 1854, 
Le nommé Armand Hubert, âgé de 19 ans, né en Belgique, 

demeurant à'Passy, avenue de la porte Maillot, 51, profession 
de r»?gôciaiit (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1853 et 
1854, commis à Passy des abus de confiance au préjudice des 
sieurs Commerson et Valiet, dont il était alors commis, a été 
condamné, par contumace, à -huit ans do réclusion, en vertu 
de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 
périal, ce. requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

CHRONIftUE 

PARIS, 15 FÉVRIER. 

gjQ premier président do la Cour impériale ne recevra 

jas le lundi 19, mais il recevra le lundi 26 février et les 

undis suivants. 

— La Conférence des avocats a procédé aujourd'hui, 

sous la présidence de M-. Gaudry, membre du Conseil dè 

l'Ordre, à la discussion de la question suivante présentée 

à la dernière séance par M. de Salvandy, secrétaire : 

« Les droils d'usage concédés à titre gratuit par un 

ancien seigneur féodal aux commîmes de la seigneurie, 

sans autre désignation, doivent-ils, quand l'accroissement 

de la population n'a pas été déterminé par des circons-

tances extérieures et fortuites, être limités aux habitants 

des maisons construites avant la loi de 1789 abolitive' du 

régime féodal? » 

MM. Hérail et Landier ont soutenu l'affirmalive, MM. 

Pignon et Ferry la négative. 

Après le résumé de M. Caudry, remplaçant M. le bâ-

tonnier, empêché, la Conférence a décidé la négative. 

A l'ouverture de la séance, M.J.Félix, secrétaire, a 

lu le rapport sur la question ainsi conçue : 

« La société formée par un Français pour l'exploitation 

d'une maison de jeux à l'étranger est-elle- valable et peut-

elle produire des effets civils en France? » 

La discussion de cette question a été renvoyée à jeudi 

prochain. 

—Les locataires de la maison rue de la Ferme -des-

Mathurins, 54, ont été mis en alerte avant-hier, vers on-

ze heures du soir, par des cris de détresse partant d'un 

appartement à l'entresol, et, en arrivant sur le palier de 

cet étage, ils se sont trouvés en présence d'une jeune 

femme couverte de feu qui luttait vainement contre l'in-

cendie qui la dévorait et qui se trouvait en ce moment 

complètement épuisée. Chacun s'est empressé autour 

d'elle, et l'on est parvenu enfin à éteindre le feu qui l'en-

veloppait ; malheureusement elle avait déjà les mains et 

une grande partie du côté droit profondément brûlés. Un 

médecin lui a prodigué sur-le-champ les secours de l'art ; 

mais la situation de la victime est tellement grave qu'on 

a des craintes sérieuses pour sa vie. 

Il résulte des renseignements recueillis que est accident 

a été causé par une étincelle partie d«* la cheminée, de-

vant laquelle se trouvait assise la jeune femme, et qui a 

allumé ses vêtements à son insu. Lorsqu'elle s'en est 

aperçue, elle a cherché à éteindre le lou avec les mains, 

et ce n'est qu'en voyant ses efforts inutiles qu'elle s'est 

décidée à appeler les voisins. Sans la prompte interven-

tion de ces dernière, elle aurait été entièrement con-

sumée. 

Baume «e l*ari« du 15 Février 
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Act. do la Bauque.. . 
Crédit foncier. . . ... 
Sociétégén.mobil... 
Comptoir national. . — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.fC. Rotsch.).. 103 
Emp. Piém. 1850. . 84 

- Oblig. 1833 ... 52 
Rome, 5 0(0 82 
Turquie (emp.1854) — 

75 
7.-; 

65 95 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. de là Ville. .. — -
67 40 [ Emp. 25 millions... 

' Emp. 50 millions.. . 
Rente "ue la Ville... 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1150 

550 — | Canal de Bourgogne. 

752 50 | VALEURS DIVERSES. 

— — | II.-Fourn. de Mono. — 
1 :,;mes de la Loiro. . . — 

— | H.-Fourn. d'Herser. 
25 j Tissus de lia Maberl. 700 
— j Lin Cohin. 550 

1080 

1140 

147 50 

Comptoir Bounard. 
Docks-Napolédu ,' 

1D1 50 
197 50 

A TERME. 

0p0 . . . 
3 0f0 (Emprunt) 

" î\% 0[0 1852 
4 lf2 0(0 (Emprunt). 

M 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

~w~z "66 40 65 86 65 90 

94 75 94 75 94 60 94 60 
-, 

CHEMINS DE FER COTÉS AIT PARQUET, 

Sâint-Germaia 752 50 
Paris à Orléans 1165 — 
Paris à Rouen , 1005 — 
Rouen au Havre. . . . 545 — 
Nord 840 — 
Chemin de l"E8t 805 — 
Paris à Lyon 1017 50 
Lyon à la Méditerr. . 892 50 
Lyon à Genève 527 50 
Ouest 655 — 

Paris àCaen et Cherb . 
Midi*. 

Gr. central de France. 
Dijon à Besançon .... 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la Teste.. 
Strasbourg à Bâle. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.)...* 

Central-Suisse. 

597 50 
537 KO 

360 — 

Le parfum cosmétique ne doit pas seulement avoir l'o-

deur suave, mais aussi conserver en état de sauté la par-

tie où il s'applique. Les eaux de toilette lustrale et leuco-

dermine de J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 26, agissant ainsi, réunissent l'utile et l'a-

gréable, et les médecins prescrivent la première pour 

conserver les cheveux, calmer les démangeaisons de la 

tête; la seconde pour la toilette du visage, dont elle en-

lève et prévient les rugosités, boutons, couperose. 

u TV0'» dit mer.v«ille des surprises que réserve le urand 
bal déniants qui aura heu dimanche prochain, 18 février, au-
Cirque de 1 Impératrice (Champs-Elysées). Toutes les disposi-
tions ont été prises pour assurer aux parents la plus parfaite 
sécurité. Une immense marquise est disposée afin de garantir 

du froid ut de tous les inconvénients de la température. On 
prépare do vastes vestiaires, d'élégants buffets abondamment 
pourvus, etc., etc.. Aussi peut-on prédire à cette fête un 
succès des plus grands et des mieux mérités. La société la 
plus brillante et la plus distinguée s'y est, dit-on donné 

rendez-vous. 



Mm* 

Ventes immobilières. 

APDrESGE DES CRIÉES. 

DEUX MAISONS A PARIS 
Elude de M' PICARD aîné, avoué à Paris, rue 

du Port-Manon, 12. 

Vente sur lieitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le samedi 3 mars 1835, deux heures de rele-

vée, en deux lots, de : 

1° Une grande et belle SI AI «ON sise à Paris, 

rue du Faubouig-Saint-llonoré, 5. 

Revenu brut : 20,630 fr. 

Charges : 2,255 

Revenut net : 18,375 fr. 

Superficie, 580 mètres environ. 

Mise à prix : 240,000 fr. 

2° Une autre grande 3I.4ISOX sise à Paris, 

rue de la Grande-Truanderie, 42, et rue Verderet, 

11. 

Revenu brut : 16,605 fr. 

Charges : 2,328 

Revenu net: 14,277 fr. 
Superficie, 814 mètres environ. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' PICABD aîné, avoué poursui-

vant, 12, rue du Port-Mahon, à Paris ; 

2° A M* Boinod, avoué, 14, rue de Ménars ; 

3" A M' Castaignet, avoué, 21, rue de Hanovre; 

4° A M* Frémyn, notaire, 11, rue de Lille; 

5° A M e Thiac, notaire, 23, place Danphi'ne. 

(4085j * 

41/IC '
es

 actionnaires de la Société des 

A lHj. Glacières réunies de Saint-Ouen, Gen 

tillyet dépendances, sont convoqués à l'assemblée 

générale qui aura lieu chez Lemardelay, rue Ri 

chelieu, 100, le 26 février courant (le 25 étant un 

jour férié), à deux heures précises de relevée, 

pour : 

1° Entendre le rapport des membres du comité 

de surveillance et le compte-rendu du gérant de 

la société sur les opérations de l'exercice 1854; 

2° Délibérer sur l'ensemble de ce compte 

rendu ; • 

3° Et nommer trois nouveaux membres du co-

mité de surveillance. 

Nul ne sera admis h l'assemblée, s'il n'est por-

teur de vingt actions nominatives ou de quarante 

au porteur, et s'il ne les a déposées huit jours à 

avance au siège social, rue d'Amboise, 3. Cette 

clause est de rigueur pour les propriétaires d'ac 

lions au porteur. Chaque actionnaire peut se 

faire représenter par uu mandataire muni de 

pouvoirs réguliers. (J3399) 

soir, oheg M. Weil, rue Chilpéris, 10, a Paris, 

pour une communication de la plus haute impor-
tance. 

L'administrateur provisoire : LECXÈRE. 

(13395) 

AVIS 
MM. les actionnaires de l'Estafette du 

commerce, Bonnard, Campmas et O, an-

cienne maison i. Bidault et Ce , sont convoqués à 

l'assemblée générale annuelle, qui aura lieu le 

38 février courant, à sept heures et demie du 

soir, au siège de la sociélé, rue de la Jussienne, 

9, ancien 11, \ our y délibérer conformément aux 

statuts de la société. (13393) 

SOCIÉTÉ L'INODORE, 
Sous la raison : Harvllle et (C. 

En conformité de l'article 40 des statuts, MM 

les actionnaires sont convoqués en assemblée gé 

nérale pour le samedi 24 courant, sept heures du 

L 
es actionnaires de la France agricole, sont 

onvoqués pour le 15 mars, rue d'Enfer, 55, à 2 

heures, à l'effet de délibérer sur les mesures à pren-

dre en suite du refus d'autorisation de la sociélé 

(13394) 

il das atatuts. w J. DEUUNAÏ ET C* 

L'un des gérants : j. 

i VIC MM. les actionnaires de la **■ ■ t 

fil là. pont i.uiil* Plilllpit,. 

de déposer leurs actions dans le plus b
f

B
fj<î| 

entre les mains de M. Borde, rue de Luxe* 

10, l'un des commissaires répartiteur*"
1 ?S 

donnera récépissé. — Paris, le 16 lévn 
— F. GAILLARD, BORDE. 

('3398' 

USINES DE PORTILLON. Ss 
(Indre-et-Loire). 

MM. les actionnaires de la fabrique de céruse, 

blanc de zinc, minium et mine orange de Portil-

lon près Tours, sont convoqués en assemblée gé-

nérale extraordinaire pour délibérer sur une pro-

position tendant à modifier les statuts sociaux. 

L'assemblée aura lieu, au siège de la société, à 

Tours, le samedi 10 mars prochain, à trois heures 

précises du soir. Tous les actionnaires indistinc 

tement auront le droit d'en faire partie et de 

prendre part à la délibération en vertu de l'article 

COMPTOIR CENTRAL S 

ÉRIT ̂ ïa'Wt.'ÏM 
105 à 110 fr. par jour; béuéf., 11

 D
 lin ' < 

10,000 fr.
 p

" ""ipr. 

BEAU CAFE 'S^.ïï^irtJ 
fr.; prix, -42,000 fr. '«^ 

COMPTOIR CENTRAL JS?cK? 

COMPAGNIE NATIONALE DU 

CAOIITGH 
(Brevets GOODYEAR, s. g. d. 

WWM SOCIALE ! HUTGHINSON, HENDERSON IT G . 
€ujt9iiui social : 5,000,000 francs. — Aciions de IOO francs au porteur. 

4 ,0u0,000 de francs seulement sont émis. Le surplus ne sera émis qu'après la distribution 

d'un• dividende de 30 ()[() pour Tannée. Les actionnaires auront alors droit au pair à 1 action 

pour 4, dont ils seront propriétaires. 

Les gérants laissent à la souche les DEUX TIERS des jetions représentant leur apport. P
our 

pr ouver leur confiance dans Taffaire, ils offrent à chaque actionnaire d'acheter A FORF AIT , au pris 

de 15 0|0, le dividende de la première année. 

L'USINE DE LANGLÉE (Loiret), l'un des plus beaux établissements de 
France, avec 80,000 mètres de terrains, que les fondateurs apportent dans la 
Société: immeubles, machines, industrie, est en pleine exploitation. Force 
motrice, 260 chevaux; 600 ouvriers en activité. Telle est la demande pour 
la France, l'Angleterre, l'Allemagne, etc., pour les services militaire et naval, 
que les produits sont vendus avant d'être fabriqués. 

GÉRANTS. 
MU* HtiTciiiNsoN, UENDEBSOSI et SttYTii, fondateurs de rétablissement. 

Hiéue social! Hue du Wauboury-Poissonnière> 69. 

AGENT DE CHANGE. 
M* BASSEBT, 17, rue Xiouis-le-Grand. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. 
M. CHABI.ES GOODYGAK, inventeur breveté, 49, avenue Gabrlelle, Champ»* 

Elysées. 

fWL «JOHN MI.IKVE , chef de la maison John Munroe et €% 5, rue de U 
jPaix. 

M. IiKoiv SAY , f O, rue ï.epelïetier. 

M. \'mm-%nn.i.r^ propriétaire, directeur du journal l'Industrie, **• rut 

lia souscription sera close le 1 9 février, chez MM. JOHM MUNROE et I", banquier*, 5, rue 
de la Paix, et eue:* MM. III TC 111\M> V HEIN DE RNON et C

1B
, 0«, rue du Faubourg-Pois-

sonnière. 

Ii» publication égale de. Acte, de Société est obligatoire dnai la SAXGTVfl UKM 'ïattBUWAUJt, JLM Uiuti r et le JOtUMNaE. CÉNKUAL D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

Etude de M« LAVOCAT, notaire a 
Paris, quai de la Tournelle, 37. 
Vente par adjudication après 

faillite, en vertu d'une ordonnance 
de référé, par le ministère de M" 
Lavocat, notaire à Paris, el eu son 
étude sise à Paris, quai de la Tour-

nelle, 37,- • 
Le mercredi vingt et un février 

mil huit cent cinquante-cinq, heiK 

re de midi, , . , . 
D'un fonds de fabricant de pro-

duits chimiques exploité à Ivry,rue 
du Château-des-Ren tiers, 31, con-

sistant dans : .,* 
i» L'achalandage et la clientèle y 

attachés -
2° Les objets mobiliers servant à 

son exploitation ; 
8° Les marchandises en dépen-

dant; 
4» Et te droit au bail des lieux ou 

il s'exploite; 
Sur la mise à prix pour le tout 

de cinq cents francs, et, faute d'en-
chérisseurs sur celte mise à prix, 
sur baisse à prix et même à tout 
prix. 

S'adresser pour les renseigne-
ments à Paris : 

A M. Heni'ionnet, syndic de la 
faillite, rue Cadel, 13; 

A M« Lefébure de Saint-Maur, a-
voué.rue Neuve-Saini-Eusluche,45; 

Et à M« Lavocal, notaire, dépo-
sitaire du cahier des charges, quai 
de la Tournelle, 37. (4099) 

Vesiit» moblll&rvM. 

fit NT ESPAR AUT0RI1É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissairea-Pri-
aeurs, rue Rossini,2. 

Le n février. 
Consisiaut en labiés, chaises, é-

lagère, guéridon, lapi», etc. 

Consistant en mâtelas.sommiers, 
paillasses, chaises, paillassons, etc. 

Sur la place publique de la 

commune du Boulogne. 
Le 18 février. 

Consistant en chaises,tables,che-
minée, bureau, carlonnier, etc. 

(4097) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. MOULLARD DU 
COMTAT, rue du Petit-Carreau, t. 

D'un acte sous signature privée, 
fait triple à Paris le trente et un 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le premier février 
suivant par Pommcy qui aperçu 
les droits, et passé entre : 

1° M. Emile-Eugène HEURTEAUX, 
négociant, demeurant à Parie, rue 
Chabannais, 9; 

2» M. Jules-Théophile MATAGNE, 
ferblantier, demeurant à Paris, 
passage 4u Jeu-de-Boule, 12 ; 

3° M: Victor-Emile COMJPEROT, 
employé, demeurant, à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Martin, 160; 

1! appert : 
Que la- société en nom colleclif 

formée entre eux pour quinze an-
nées, à partir du quinze septem-
bre mil huit cent ciaquanle-qua-
Ire, pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention pour une cafetière a 
clef filtre flanelle et pour la labri-
cation de toute la ferblanterie po-
lie, aéié dissoule, et que M. Beur-
teaux a été nommé liquidateur a-
vec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
MOULLAHD DU COMTAT. (661) 

Elude de M0 LAVOCAT, notaire à 
Paris, quai de laTournelle, 37. 

DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ. 

MARTEAU, N1VET et C'. 

Addition à l'insertion du quatorze 
février mil huit cent cinquante-
cinq. 

Dans l'acte de dissolution de la 
société MARTEAU, N1VET et C 

passé devant M' Lavocat, le six fé-
vrier mil huit cent cinquante-
cinq, 

Les parties ont déclaré et re-
connu : 

i" Qu'il n'existait aucun autre ac-
tif social que celui attribué a M 
Marteau par ledit acte ; 

2° Qu'il n'existait aucnn passif. 
Au moyen de quoi et par suile de 

l'altribution faite à M. Marteau, 
Ladite société s'est trouvée com-

plètement liquidée. 
Pour extrait , 

Signé : LAV8CAT. (670) 

Btude de M» PETITJEAN, agréé à 
Paris, rue Montmartre, 160. 

La société de fait, formée entre : 
l» M. Hyacinthe-Louis C0ELH0, ci-
toyen hrésilien, résidant i Rio rte 
Janeiro ; 2» M. Benjamin-Sara D1É-
DERICK, citoyen borlugais et né 
gociant, résidant également à Rio 
de Janeiro; et 3" M.Antoine DEL-
PH1N, français, négociant, résidant 
à Paris, aujourd'hui décédé, pour 
le commerce en général de tous les 
objets d'importation et exportation 
licite entre le Brésil et quelle que ce 
soit des place3 de l'Europe, ainsi 
que le commerce de commission, 
et ayant son siège à Rio de Janeiro, 
sous la raison sociale COELHO, 
D1EDERICK et C« , et à Paris sous 
celle DELP111N et C«, 

A été dissoute, conformément aux 
conventions verbales la régissant, 
par suile du décès de M. Delphin, 
gérant de la maison de Paris, arri-
vé le sept janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, qui a délerminé sa li-
quidation à laquelle il devra être 
procédé immédiatement, avec fa-
culté, pour les associés survivants, 
de commuer la sociélé sur les mê-
mes bases ou sur d'aulres, si cela 
leur convenait, mais ce, avec l'o-
bligation de payer le passif social 
el d'indemniser les héritiers de l'as-
socié prédécédé de ce qui leur se-
rait dû par la liquidation finale. 

De plus, et conformément auxili-
tes conventions verbales, en oulre 
la maison de Paris sera gérée par 
M. Charles RETOKNAT , premier 
commis, jusqu'à ce que la maison 
de Rio de Janeiro y pourvoie com-
me mieux il lui conviendrait. 

PETITJEAN. (666)— 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lei samedis, 
de dix à quatre heure». 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

rttlllltca. 

DECLARATION» DE FAILLITES. 

Jugements du 14 FÉV . 1855, qui' 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société en commandite da-
me veuve LECOMTK et C«, mds de 
modes, rue Neuve-St-Augustin , 21, 

la dame Louise Lorrain, veuve de 
Henry Lecomle, gérante de la so-
ciété, demeuranl au siège social; 
nomme M. Pellou juge-commissai-
re, et M. Batlarel neveu, rué de 
Bondy, 7, syndic provisoire (X° 
12209 du gr.). 

De la dame veuve LECOMTE 
(Louise Lorrain, veuve de Henri), 
mde de modes, rue Neuve-St-Au-
gustin, 21, personnellement; nom-
me M. Pellou juge-commissaire, et 
M. Batlarel neveu, rue de Bondy ,7, 

syndic provisoire (N» 12210 du gr.). 

CONVOCATIONS DIS CHLA.NCIERS. 

Sontimités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, MU. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve' DEFRIZË (Ge 
neviève Faumont, veuve du sieur 
Defriîe), fab. de guêtres, faub. St-
Denis, 219, le 22 février à 9 heures 
(N* 1220s du gr.); 

Du sieur DURUIEU jeune (Jean-
Anloine), maçon à o'ienelle, rue 
Letellier, 38, le 2t lévrier à 12 heu 
res (N° 1218» du gr.); 

De la dame veuve LECOMTE 
(Louise Lorrain, veuve de Henri 

mde de modes, rue Neuve-St-An-
gustin,2i, personnellement, le 2» 

lévrier à 10 heures (N" 12210 du 

gr.); 

De la société en commandite veu-
ve LECOMTE et C«, mds de modes, 
rue Neuve-St-Augustin, 21, la da-
me Louise Lorrain, veuve de Henri 
Lecomte, gérante de la société, de-
meurant au siège social, le 20 fé-
vrier à 10 heures (N° 12209 du gr.j; 

Pour assisler à l'assemblée dans la-

quelle H. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nominatifjn de nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteurs d'elTets 
ou sudossements de ces faillites, n'é-
tant pa» connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société DOYEN père et fils 
(Louis- Ovide et Louis - Auguste), 
mds de bois de charronnage à La 
Villetle, rne Mogador, 18, le 21 fé-
vrier à 12 heures (N» 12140 dugr.);, 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. U juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances . 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS* 

Du sieur VINCENT (Pierre-An-
toine), md de vins à lssy (île Saint-
Germain), le 22 février a 10 heures 
(N" 11973 du gr.); 

Du sieur T0UBN1É (Jean-Clau-
de), md de vins à Vaugirard, rue 
de l'Ecole, 38, le 20 février à 10 heu 
res (N° U904 du gr.); 

Pour etilendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

eus, être immédiulement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnu». 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION »B TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers 1 

Du sieur BERTAU , négociant, 
rue d'Anjou-au- Marais, 4, entre 
les mains de M. Lecomte, rue de la 
Michodière, 5, syndic de la faillite 
(N» 12178 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 »a 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROLLAND (Joseph), Tab. de loilcs 
cirées à La Pctite-Villette, r. d'Alle-
magne, 161, en relard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 22 févrièr 
à 1 1 heures très précises , au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rillcation et à l 'afririiMiion de leurs 
dites créances (N° 1 1685 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CUVÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 janv. 1855 

lequel homologue le concordat 
passé le 4 décembre 1854, entre le 
sieur CUVE (Nicolas-Joseph), md 
de vins traiteur el fab. de cha-
peaux de cuirs vernis à Belleville 
rue de Charuune, 29, et ses créan-
cier». , 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Cuvé de 

payer à ses créanciers le montant 
de leurs créances en capitaux, in-
térêts et frais, en cinq ans, par 
cinquième d'année en année , à 
partir du jour du concordat. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N" 11794 du 
gr.). 

Concordat OUZOU. 

Jugement du TribunM de com-
merce de la Seine, du 26 janv. 1855, 

lequel homologue le concordai 
passé le 22 décembre 1854, entre le 
sieur OUZOU (François-Prudenl), 
md de coton, rue St-Martin , 229, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au siuur Ouzou, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, paya-
bles : 1 p. 100 le 20 décembre 1855 

el 9 p. 100 les 20 décembre 1856 et 
'857 (N» 11772 dugr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION 

TOUR INSUFFISANCE n'iCXU-

N. B. In mois après la date * 
jugements, chaque créance' 
dans l'exercice de ses drodi com 

failli. 

Du 14 février-

Du sieur TAILLANT (Jf^KS 
;oi»), md de vins logeur a ww

 y 
le, boul. de la Chopinetle, '> 

U605 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de U Seine, du 23 février 
1855, lequel lixe définitivement au 
15 septembre 1853 l'époque de la 
cassation des paiements du sieur 
MONCEL (Jean- Antoine), md de 
vins en gros, rue des Touriiclles, 
84 (N u 11637 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et afflr 
més du sieur TRUFFAUT (Jules-An 
toine), fab. de papiers peints, rue 
Vieille-du-Temple, 19, peuvent se 
présenter chez M.Huet, syndic, rue 
Cadet, 6, pour toucher un 'dividen-
de de 2 fr.i s cent. p. 100, unique 
répartition (N° 8«3 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et aftir 
més de la Dlle DA M El. (Marie), mde 
de nouveautés, rue Trouchct, 3, 

peuvent se présenter chez M. Hé-
nin, syndic, rue Vavin, 7, pour 
toucher un dividende de 2 fr. 54 c 

?
. 100, deuxième el dernière répar-
itiou (N* 6815 du gr.). 

ASilMlLliaS DU 16 F£V 

NEUF HEURES : Joroo, md1 de H 
rures, synd. - Cuendi»* ,, 
nég., conc. - Michel et 
impr. sur étoffes, id. iet 

Dix SEURES 1 |2: Ëcorche»iiie. 

riste,vérif. - Balmont, m „. 
vins, id.- Renault, fa^-

ae

 [f
.>. 

tes, conc. - Chandelier, co» 

Honneur, id. . „j, ' 
MIDI : Roland, serrurier, »> '

 w 
llailly, eut., vérif.-Mou bei, 
ger, clÔt.-Haitmaiin e

 l
- . J . 

id. -Blond, md de vins,
 iir 

Longat.fab.de produit» 

que», id. . . -Are 

ROIS HEURES : LataP 'ÇP' blin-
de curiosités clot. — t-aiv 

md de curiosités, id. 

S«paratlo»»-

H8Î Demande en séparation de1^ 
entre Catherine-Nathai K- ,5,-

Israël ISAAC.àNaiilçne, r 
volan, 25.- Massard.to" ^ 

Demande en séparation <J
 B1

r# 
entre Nathalie-Félicie GOL „r 

Edouard LEDUC, »ansJ»^r 
ni résidence connus 

tçuet, avoué. 

Demande en séparât on de^ ^ 

entre Marie-Caroli e ^ 
Edouard CLOUKT, rue 
17. — Oscar Moreau, avu_ 

Le gérant, 
B AU DON"' 

ftfasffiir'. ï Ptrï*. Ù Février 1833, F" 
rleju ddUi franc, vingt ^ceatim es, 

iMPIUilKRIK DE à. GUYOT, KUK NEUVK-DKS-MàTHUKINS,^18. 
Pour légalisation de la siflnaiure A. ««!<>*• 

U maire d» i" arroDdiMem«n W 


